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Introduction 
 
Les marais atlantiques sont des zones humides qui nécessitent un entretien et une gestion constante de 
leurs réseaux et ouvrages hydrauliques. Ces opérations font intervenir des partenaires de plus en plus 
nombreux et mobilisent des fonds publics (subventions communes, conseils généraux, aides FEOGA, etc.) 
et privés (taxe syndicale de marais). En marais, les collectivités locales s©impliquent de façon croissante 
dans les différentes phases de l’entretien, en lien avec les syndicats de marais, dans un souci croissant de 
cohérence, de coordination et de respect de l’environnement. 
 
Plusieurs catégories de mesures devant contribuer à conserver ces territoires de marais et à en améliorer la 
gestion ont été mises en œuvre : 
 
Les mesures de conservation et de gestion des zones humides 
 
Les outils de planification 
La loi sur l©Eau du 3 janvier 1992 a confié aux Comités de Bassin l©élaboration des Schémas Directeurs 
d©Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), qui définissent les orientations nécessaires à une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et intègrent la protection et la mise en valeur des zones humides.  
 
Les instruments de protection 
De nombreux instruments juridiques de protection de l’espace naturel sont disponibles afin d©assurer la 
conservation des zones humides : réserves naturelles, arrêtés de protection de biotope, réserves naturelles 
volontaires, zones de protection spéciales, sites Natura 2000, réserves biologiques domaniales, réserves de 
chasse, de pêche, etc. 
 
A chaque situation correspond un instrument en fonction du contexte local et de l’importance de la zone à 
protéger. 
 
Les incitations financières 
Les fonds structurels européens et le programme LIFE sont des outils essentiels à la meilleure prise en 
compte de la préservation de ces espaces.  
 
Les mesures agri-environnementales et les Contrats d’Agriculture Durable (CAD), basés sur le volontariat, 
peuvent offrir la possibilité d’adapter la gestion agricole des terrains aux enjeux environnementaux de ces 
espaces.  
 
Le fonds de gestion des milieux naturels, les aides des agences de l’eau et le fonds national de solidarité sur 
l’eau permettent de contribuer à une gestion adaptée des zones humides.  
 
La taxe départementale sur les espaces naturels sensibles peut également être mobilisée par les 
départements. 
 
Plusieurs de ces financements peuvent être combinés sur une même zone humide. 
 
L’action des Agences de l’Eau 
 
En 1997, le Gouvernement a souhaité promouvoir une politique de création d’emploi chez les jeunes, 
répondant ainsi à des besoins nouveaux ou non satisfaits et d’intérêt public. Le projet prévoyait la création 
de 350 000 emplois dont 50 000 dans les domaines de l’environnement (gestion de l’eau, des déchets, etc.). 
Pour ce faire, le 28 mai 1998, Madame le Ministre de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement 
mobilisait les Agences de l’Eau pour susciter, en coordination avec les DIREN et les services déconcentrés 
du travail et de l’emploi, l’émergence de projets locaux dans le domaine de l’eau dans le but de créer environ 
8 300 emplois dans le cadre du programme "Nouveaux Services Emplois-Jeunes". L’engagement pratique 
des Agences de l’Eau dans cette mission s’est appuyé sur des textes, des guides méthodologiques et des 
fiches techniques illustrant les domaines de l’eau et les métiers qu’il semblait intéressant de développer 
dans le cadre du 7ème plan ou encore les services qui méritaient d’être améliorés. 
 
Quels enseignements pouvons-nous tirer de ce programme pour les marais atlantiques ?  
Qu©en est-il de l’action confiée aux Agences de l’Eau, à savoir : 
- contribuer à la création d’emplois d’acteurs de la politique de l’eau ; 
- accompagner l’intégration de ces jeunes dans la vie professionnelle. 
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Objectif de l ’étude 
 
Notre analyse sera plus particulièrement centrée sur les activités et emplois orientés vers la gestion des 
milieux aquatiques et la ressource en eau des zones humides. 
 
Les missions rattachées à ces activités ont déterminé et précisé un certain nombre de fonctions qui doivent 
pouvoir déboucher sur la définition d’un ensemble de métiers s’avérant, à l’heure actuelle, indispensables à 
la préservation et la gestion durable de ces territoires, et les confrontent aux nouvelles exigences de 
l’entretien des zones humides littorales. 
 
L’analyse proposée ici recense les fonctions exercées par ces emplois orientés vers la gestion des milieux 
aquatiques et précise leur libellé ainsi que les compétences requises pour les exercer.  
 
L’expérience acquise durant le programme "Nouveaux Services Emplois-Jeunes" (NSEJ) par un certain 
nombre d’employés peut être valorisée. Il semble nécessaire d’aider les collectivités et les divers employeurs 
à trouver les principes de reconduction de ces emplois. L’écueil est souvent financier, d’où la nécessité de 
recenser les besoins d’entretien et de gestion et de les mutualiser en collaborant avec d’autres structures. 
 
Pour ce faire, il est nécessaire de préciser et de qualifier les services rendus par ces emplois, spécialisés ou 
non, et de redéfinir l’échelle spatiale de leur viabilité, en passant par exemple de la Commune à la 
Communauté de Communes, voire au Pays. 
 

1. Le contexte Emplois-Jeunes au niveau national, régional, Agence de 
l’eau 

1.1 Le dispositif “ Nouveaux Services Emplois-Jeunes”  

La loi n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement d’activités pour l’emploi des jeunes met 
l’accent tant sur la création de nouvelles activités que sur l’emploi des jeunes. Les emplois créés sont 
ouverts aux jeunes de moins de 26 ans sans emploi et aux jeunes de 26 à 30 ans sans emploi et non 
indemnisables par l’Unedic ou reconnus handicapés. Les embauches sont réalisées suite à la signature 
d©une convention entre l’Etat et le futur employeur. 
 
La contribution de l’Etat prend la forme d’une aide correspondant à 80% du Smic. Les employeurs éligibles 
sont : les collectivités territoriales, les établissements publics et les personnes morales chargées de la 
gestion d’un service public, les organismes privés à but non lucratif, les établissements scolaires et la Police 
Nationale. A l’exception de cette dernière, qui recrute sur des contrats de droit public, les contrats de travail 
sont de droit privé, à durée indéterminée ou déterminée de 60 mois. 
 

1.2 Les données sur le volet “ environnement”  du programme NSEJ 

Dans son numéro 89 des "Données de l’Environnement" (décembre 2003), l’Institut Français de 
l’Environnement (IFEN) a dressé le portrait des emplois-jeunes travaillant dans le domaine de 
l’environnement, domaine figurant parmi les secteurs les plus dynamiques du dispositif NSEJ, avec 12,6% 
des embauches. Les emplois-jeunes dans l’environnement travaillent principalement pour les communes et 
la gestion du cadre de vie.  
 
Le dispositif NSEJ a réalisé 38 000 embauches dans le cadre de son volet "environnement" depuis son 
lancement fin 1997. Si les embauches ont permis de juger de la dynamique du programme, elles ne reflètent 
qu©imparfaitement l©évolution de l’effectif salarié.  
 
En effet, en raison du nombre important de sorties anticipées de contrats, cet effectif a culminé à 20 735 en 
décembre 2002, fin officielle de passation de conventions pour le programme. Depuis, le nombre de salariés 
dépendant du programme a lentement décru en raison de l’extinction naturelle des contrats. 
 
 
 



 

Forum des Marais Atlantiques  3 
Etudes - 2004 

Evolution constatée et prévisionnelle des effectifs et sorties du programme NSEJ 
(Volet environnement) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : les données tiennent compte des mesures de pérennisation. 
Source : IFEN (Orme), d©après Cnasea pour le Ministère du Travail, de l©Emploi et de la Cohésion Sociale, mars 2004. 
 
 

1.3 Les domaines d’activité liés à l’environnement 

Les emplois-jeunes créés dans le domaine de l’environnement révèlent une très grande diversité 
d’application. Il est question : 
 

� � de la gestion durable de "biens" tels que l’eau, l’air, les déchets, l’énergie etc. 
� � de services destinés à protéger et à la valoriser les espaces collectifs naturels ou bâtis (jardin, forêts, 

berges des rivières, marais, patrimoine, …) 
� � de l’éducation du public à la connaissance et au respect de ces espaces et de ces biens. 

 
L’étude des fonctions exercées à partir des libellés des emplois occupés a conduit l’IFEN à les classer en 
trois “finalités sociales” qui sont subdivisées en secteurs d’activités pouvant être identifiés, le cas échéant, 
par un ou plusieurs “emplois-cadres” : 
 
� � L’entretien, la production et la valorisation d’aménités 
 
Les jeunes de cette catégorie ont occupé un poste visant à entretenir, surveiller et valoriser les espaces 
naturels (zones forestières, zones humides) ou artificiels (parcs, jardins). Les “emplois-cadres” retenus dans 
ces groupes sont : 

� � agent d’environnement, 
� � encadrement d’agents d’environnement, 
� � agent de médiation (éco-garde), 
� � agent de valorisation du patrimoine, 
� � éco-développeur. 

 
� � La sensibilisation, l’éducation et la formation des différents acteurs de l’environnement 
 
Cette catégorie comprend les éducateurs et les formateurs visant à promouvoir le développement durable 
ainsi que les animateurs et les développeurs de réseaux associatifs. Les “emplois-cadres” retenues dans ce 
groupe sont : 

� � animateur et formateur à l’environnement, 
� � encadrement d’animateurs et de formateurs, 
� � assistance à la vie associative, 
� � coordinateur associatif. 
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� � La gestion durable de la ressource 
 
Ce groupe comprend les individus ayant exercé une activité qui concerne la gestion des déchets, de l’eau, 
de l’énergie et, plus généralement, des ressources. Les “emplois-cadres” retenus dans ce groupe sont : 

� � ambassadeur du tri 
� � agent de déchetterie, de collecte des déchets, 
� � coordinateur de la collecte sélective, 
� � économe de flux, 
� � chargé de développement des énergies renouvelables, 
� � conseiller en milieu agricole, 
� � conseiller en milieu industriel et artisanal, 
� � conseiller dans le secteur de l’assainissement et de l’eau. 

 
 

Répartition des embauches par finalité sociale 
 

  
 
Source : IFEN (Orme), d©après Cnasea pour le Ministère du Travail, de l©Emploi et de la Cohésion Sociale, mars 2004. 
 
Les emplois liés à l’entretien, à la production et à la valorisation d’aménités représentent plus de la moitié 
(56%) des embauches effectuées dans le cadre du volet “environnement” du programme. 
Schématiquement, deux types d’emplois, répartis de façon sensiblement égale, sont observés dans ce sous-
ensemble. D’un côté, les métiers d’entretien du cadre de vie représentés par les “agents d’environnement” et 
occupés essentiellement par des hommes faiblement qualifiés et employés principalement par les 
communes ; de l’autre, les métiers liés à la valorisation et à la gestion du patrimoine (“agent de valorisation”, 
“éco-garde”, “éco-développeur”), qui sont, quant à eux, occupés par des salariés sensiblement plus 
diplômés. 
 
Les emplois de sensibilisation et de formation à l’environnement représentent 19% des emplois ; le libellé le 
plus souvent utilisé est “conseiller et animateur en environnement”. 
 
Les emplois liés à la gestion de la ressource constituent 18% des embauches observées. Ils recouvrent de 
nombreux domaines d’activité, de l’eau à l’énergie en passant par le conseil aux industries et aux 
particuliers. Le secteur des déchets solides, et plus particulièrement l’industrie du recyclage, représentent la 
majeure partie de l’embauche dans ce sous-ensemble (plus de 60%) avec les "ambassadeurs du tri". 
 

1.4 Le statut des employeurs 

Les principaux employeurs sont :  
� � les communes et autres collectivités territoriales (groupements de communes, sociétés d’économie 

mixte, syndicats inter communaux, …), 
� � les établissements publics et consulaires (Office National des Forêts, Parcs Naturels Régionaux, etc.), 
� � les associations et les fondations. 

 
Sur l’ensemble des embauches environnementales observées au 30 septembre 2003, 60% sont le fait des 
collectivités locales et plus particulièrement des communes (41%). Les communes ont été les premiers 
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employeurs de jeunes à faibles qualifications (niveaux V et VI). La forte implication des communes est l’une 
des particularités du volet "environnement" du programme, témoin du dynamisme et du besoin de personnel 
des acteurs locaux dans ce domaine. 
 
Les associations sont le deuxième grand employeur avec 29% des embauches “environnement”. Ces 
recrutements visent schématiquement les fonctions suivantes : 

� � la sensibilisation et la formation à l’environnement ; 
� � l’entretien et la gestion des espaces naturels. 

 
L’une des particularités des associations est d’être le premier employeur des hauts diplômés (48% des 
salariés de niveau I, Bac+5 et école d©ingénieur). 
 

Répartition des embauches selon le statut de l©employeur 
 

 
 
Les salariés du volet "environnement” du programme sont en majeure partie (83%) embauchés en contrat à 
durée déterminée et pour un salaire proche du Smic (salaire médian de 1 082 �  brut). Ce type de contrat 
découle des règles de la fonction publique auxquelles sont assujetties les communes et les collectivités 
locales.  
 
A quelques exceptions près, les associations, pour leur part, ne disposent que rarement de sources de 
financement pérennes leur permettant d’assumer la prise en charge d’un contrat à durée indéterminée. 
 
La forte implication des collectivités dans le volet «“environnement” du programme pose le problème de la 
pérennisation des emplois en raison des contraintes propres au recrutement dans la fonction publique.  
 
Une première réponse a été apportée lors de la réactualisation du concours de technicien supérieur 
territorial qui ouvre désormais une option liée aux paysages et à la gestion des espaces naturels. Les 
associations bénéficient, quant à elles, de programmes de consolidation leur permettant de disposer de trois 
ans supplémentaires pour compléter les financements dont elles ont besoin. 
 
Fin mars 2004, 12 600 jeunes bénéficiaient encore du dispositif NSEJ et devraient sortir progressivement du 
programme, dont la partie initiale s©achèvera fin 2007. 
 

1.5 Une forte implication des collectivités 

Cette sur-représentation des collectivités territoriales dans le volet "environnement" du programme peut 
s’expliquer par l’augmentation des besoins des communes en termes de gestion des déchets, de l’eau et de 
l’espace naturel et d’obligation de mises aux normes environnementales. A l’horizon 2007, les collectivités 
souhaitent investir principalement dans le domaine du traitement des déchets, de l’assainissement/ 
épuration, mais également dans celui de l’amélioration du cadre de vie, et prévoient une hausse de 
l’investissement dans ces domaines (enquête Ecoloc 20021) 

                                                
1  L’enquête Ecoloc 2002 a porté sur 1 500 communes ou groupements de communes de plus de 700 habitants, représentant au 

total une population d’environ 31,5 millions d’habitants, pour évaluer les perspectives d’investissement à l’horizon 2003 et 2007. 
Elle a été réalisée par l’ADEME, la Caisse des Dépôts et Consignations et le BIPE. 
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Le dispositif NSEJ a également offert une véritable opportunité à certaines municipalités car il a permis de 
répondre à un besoin de mise en valeur de leur territoire, en particulier pour le tourisme. Il a également 
favorisé la ré-émergence de services anciennement rendus en milieu rural (surveillance et entretien des 
haies, chemins et bords de rivières ou de canaux autrefois assurés par les riverains). Ces activités 
regroupent un grand nombre de salariés emplois-jeunes, sans pour autant présenter une grande diversité de 
métiers (agent d’entretien des espaces et du patrimoine, agent d’entretien des espaces naturels, technicien 
de rivière, ouvrier côtier, éco-garde, etc.). 
 

1.6 La démarche de professionnalisation 

Dès son élaboration en 1997, le programme est resté imprécis sur les formes que prendraient, à terme, la 
consolidation des activités et la pérennisation des emplois. L’accent a été mis sur la nécessaire 
professionnalisation de ces nouveaux métiers, alors que le dispositif a davantage concerné des besoins 
insuffisamment satisfaits plutôt que des activités que l’on pourrait qualifier d’émergentes. Ainsi, le 
programme a souvent été perçu comme un outil de financement complémentaire, indispensable à des 
activités traditionnelles d’utilité sociale. 
 
La professionnalisation regroupe l©ensemble des actions et des démarches qui permettent à des activités 
professionnelles en émergence et en construction de : 
 

� � se structurer en véritable métier,  
� � s’inscrire dans des filières professionnelles 
� � se faire reconnaître dans des référentiels de formation, de qualification et de certification 

professionnelle 
 
De manière générale, la professionnalisation s©articule autour de trois grands processus simultanés : 
 

� � la professionnalisation des activités et des services 
� � la professionnalisation des salariés 
� � la professionnalisation des structures 

 
Les trois processus sont étroitement liés et concourent respectivement à la professionnalisation du service 
créé et à sa pérennisation (Guide Méthodologique Professionnalisation des Emplois-Jeunes, CATEIS 
Marseille - décembre 2000). 
 

1) La professionnalisation des activités 
 
Ce processus permet le passage d’activités correspondant à des besoins nouveaux ou non satisfaits à des 
emplois repérables dans un système de classification des emplois. 
 
Concrètement, professionnaliser des activités, c’est : 
 

� � identifier et décrire des besoins d’utilité sociale nouveaux ou non satisfaits 
� � construire et piloter une activité professionnelle qui y réponde 
� � stabiliser les activités et faire reconnaître l’emploi auprès des branches professionnelles 

 
2) La professionnalisation de la structure 

 
Ce processus permet à la structure de formaliser son projet de nouveau service, de prévoir l’organisation du 
poste de travail qui y répond et de suivre ses caractéristiques et son évolution. 
 
Concrètement, professionnaliser la structure, c’est : 
 

� � formaliser et piloter le projet de création d’un service nouveau, 
� � intégrer les nouvelles activités dans l’organisation préexistante de la structure, 
� � savoir recruter, accueillir et intégrer le jeune salarié, 
� � s’organiser en structure apprenante et formatrice en mettant en œuvre un plan de 

professionnalisation. 
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3) La professionnalisation des salariés 
 
Ce processus permet aux salariés d©acquérir et de développer les compétences nécessaires à l’exercice de 
leurs activités, reconnues et transférables, afin de permettre leur maintien dans l’emploi ou leur mobilité 
professionnelle. 
 
Le processus repose sur l©idée que dans certaines conditions, une situation de travail peut être 
professionnalisante et susceptible de permettre à des individus d©acquérir des compétences, avec ou sans 
formation. 
 
Concrètement, professionnaliser un salarié, c’est: 
 

� � tirer bénéfice des situations de travail pour développer des compétences ou en acquérir de nouvelles 
et les faire valider, 

� � définir les conditions de pilotage et d’encadrement des situations de travail pour permettre aux 
salariés d’évoluer professionnellement 

 
Afin de faciliter cette professionnalisation, la structure recruteuse doit souvent disposer de moyens financiers 
et humains suffisants pour mettre en place une vraie démarche de professionnalisation telle que 
précédemment détaillée. Ce n’est malheureusement pas le cas des petites structures (mairies, etc.). 
 
Ces démarches auraient dû être engagées dès le début du contrat, mais les véritables questions se sont 
posées souvent tardivement : Comment faire pour qu’une intégration soit possible ? Quel projet pour 
pérenniser l’emploi ? Quel partenariat ? 
 
Certaines structures n’ont essentiellement vu que l’effet d’aubaine. D’autres ont recruté des jeunes pour 
répondre à des besoins insuffisamment satisfaits, mais aussi parce que le financement n©était pas 
négligeable. 
 
De nombres maires reconnaissent aujourd’hui l’utilité de ces emplois au terme des contrats et tentent de 
pérenniser les postes, mais ils n’ont pas les moyens de les financer. Ils tentent également de mutualiser des 
besoins avec des communes voisines ou de se raccrocher à un projet intercommunal. Pourtant, malgré la 
grande énergie que développent ces élus, de tels projets ne se construisent pas facilement, et certainement 
pas dans la précipitation. Par ailleurs, l©existence d©un certain "esprit de clocher" tend à contrarier la mise en 
place d’actions communes. 
 
Ainsi, il paraît évident que la consolidation des activités est étroitement liée au développement territorial et 
donc à la création de structures coordinatrices de projets ou à l’établissement de partenariats afin de 
satisfaire aux besoins identifiés localement. 
 

1.7 Les modalités de sortie du programme "NSEJ" 

Les modalités de sortie du programme NSEJ sont diverses et dépendent du statut juridique de l’organisme 
employeur. Les établissements publics et les collectivités territoriales vont devoir trouver des ressources 
internes (postes disponibles ou financement) s’ils veulent rendre les emplois permanents, quand certaines 
associations vont bénéficier d’une période supplémentaire de plusieurs années pour permettre la transition2. 
 

1.8 Modalités régionales d’accompagnement 

Soucieux de la pérennisation des activités créées dans le cadre du programme NSEJ et de son 
accompagnement sur le terrain, le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité et le Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Environnement se sont associés pour mettre en œuvre un outil supplémentaire 

                                                
2  En 2001, afin d©assurer l’avenir des nouveaux services et des emplois-jeunes, le gouvernement proposait "un vaste éventail 

d’actions “sur mesure” et au cas par cas : selon la nature du service, le type d’employeur, la situation du jeune et le niveau 
d’autonomie financière de l’activité" (circulaire DGEFP 2001/33 du 25 septembre 2001). Les dispositions prévues alors (convention 
supplémentaire dégressive de trois années non renouvelable et épargne consolidée) ont été confirmées dans la dernière circulaire 
de décembre 2002 (circulaire DGEFP n° 2002-53) en ce qui concerne les associations. Cette circulaire précise également que les 
montants financiers alloués, ainsi que les modalités du bilan de qualité qui doit objectiver la décision, restent inchangés : les 
conventions pluriannuelles ne peuvent concerner, au maximum, que 45% des postes associatifs. 
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spécifique à la filière environnement, le réseau Territoires Environnement Emplois (TEE), et 
l’expérimenter sur huit régions pilotes. La finalité du réseau TEE est de soutenir et d’accompagner les 
initiatives engagées par les structures environnementales de la région dans le cadre de la pérennisation de 
leurs activités nouvelles. Sa mission est d’être un relais de l’information concernant la formation et l’emploi 
en environnement. Le réseau TEE identifie les besoins, assure un premier accompagnement et passe 
ensuite le relais du suivi à d©autres structures (site Internet : www.reseau-tee.net). 
 
Il faut également souligner les actions menées par les réseaux locaux et régionaux qui visent à faciliter la 
pérennisation des activités dans le secteur de l’environnement. Ces réseaux doivent contribuer, à partir de la 
mise en relation d’un certain nombre d’acteurs, à la professionnalisation et à la pérennisation des activités 
créées. 
 
Dès 1999, la Région Poitou-Charentes a créé un dispositif appelé "contrats durables". Ce dispositif 
comprenait plusieurs mesures de soutien à la création d©emploi et d©aide à la professionnalisation, l©une 
d©entre elles étant destinée aux porteurs de projets du secteur de l©environnement. 
 
De même, en Aquitaine, une commission de travail sur les nouveaux services mis en place dans le secteur 
de l’environnement s’est constituée au sein de la plate-forme de professionnalisation de cette région,. En 
parallèle, le réseau Territoire Emploi Environnement (TEE), créé en Aquitaine sous l’impulsion de la DIREN 
et de la Direction Régionale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), a décidé 
de formaliser un certain nombre de “configurations d’emplois” constatées sur le territoire aquitain. De telles 
initiatives ont vu le jour dans d’autres régions et départements. Doivent aussi être cités, en termes de 
réseaux thématiques, l’ADEME (Agence de l©Environnement et de la Maîtrise de l©Energie), le GRAINE 
(Groupe Régional d’Animation et d’Initiation à la Nature et à l’Environnement), l©IRIS (Initiative Régionale 
pour l©Insertion et la Solidarité), l’IFREE (lnstitut de Formation et de Recherche en Education à 
l©Environnement), qui abrite le réseau TEE en Poitou-Charentes, le CNFPT (Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale), etc. 
 

2. Présentation de quelques emplois-jeunes identifiés en zones de marais 

Tel que précisé dans la présentation du programme NSEJ, ce dernier mettait l’accent tant sur la création de 
nouvelles activités que sur l’emploi des jeunes. Il existe de nombreuses interrogations sur son efficacité par 
rapport au volet création de nouvelles activités, car elles sont pour la plupart de simples variantes ou 
recompositions de métiers déjà existants. Les métiers de l’environnement sont surtout des métiers 
classiques dont on a redéfini une part des fonctions ou au sein desquels on a intégré une option 
environnement. 
 
La filière environnement, confrontée à la diversité des secteurs d’activité qu©elle recouvre, a dû adopter un 
mode de classification des postes pour lesquels des jeunes ont été recrutés. La classification choisie est 
présentée dans le Guide Opérationnel Aménagement du Territoire et Environnement réalisé par le Ministère 
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (décembre 1997, 53 pages).  Elle répartit les 
nouveaux services et nouveaux emplois en 14 objectifs d’action faisant apparaître divers domaines 
d’activité : 
 
  1 - développer les services polyvalents d’intérêt général, 
  2 - renforcer l’éducation à l’environnement, 
  3 - gérer les cours d’eau, 
  4 - assainir et réduire les flux et les pollutions, 
  5 - gérer les déchets, 
  6 - gérer l’espace rural, 
  7 - développer une agriculture durable, 
  8 - maîtriser l’énergie et développer les énergies renouvelables, 
  9 - optimiser le transport, 
10 - lutter contre le bruit, 
11 - améliorer l’environnement urbain, 
12 - encourager l’action associative, 
13 - développer les filières émergentes, 
14 - rechercher un développement durable local. 
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Comme toute classification, celle-ci a ses limites. Certains projets plus transversaux n’ont pu être 
répertoriés. Ils constituent la catégorie des "non-classés" mais restent intéressants car ils enrichissent le 
panel des NSEJ ayant émergé à l’occasion du programme. 
 
Dans une perspective de développement durable et de préservation des ressources, les professions 
liées aux problématiques environnementales semblent se décliner en 4 missions : 
  

� � protéger et gérer la nature et les milieux, 
� � prévenir et réduire les pollutions et les risques, 
� � aménager les territoires et le cadre de vie, 
� � sensibiliser et modifier les comportements (éducation à l©environnement). 

 
Certaines de ces missions paraissent indépendantes les unes des autres, ce qui engendre parfois des 
confusions sur les objectifs à atteindre. La différence fondamentale que devrait apporter la notion 
d©environnement par rapport à un métier classique consiste en une approche globale de l©intervention sur le 
champ d©activité. De par sa complexité, cette approche engendre presque obligatoirement une 
interdisciplinarité. Autrement dit, un grand nombre de métiers classiques peuvent se transformer en 
métiers de l©environnement dans la mesure où i ls prennent en considération tous les effets induits 
par une activité et son impact sur le milieu. 
 

2.1 Description des emplois-jeunes rencontrés en marais  

Le tableau ci-après décrit succinctement une vingtaine d’emplois-jeunes rencontrés en marais et tente de 
préciser au mieux leur contexte ainsi que le degré de complexité de leurs missions. Au cours des dernières 
années, ces jeunes ont tous été amenés à participer aux séminaires et rencontres proposés par le Forum 
des Marais Atlantiques. Ils ont été interviewés le plus souvent par téléphone à l’occasion de cette étude. Ils 
contactent souvent l’équipe du Forum et participent depuis son origine au réseau "Agent de Marais". 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

Régis  Association 
ALIGATORE 

Directeur 
(Médiateur éco-
développeur) 

Gestion administrative et financière (gestion du budget, 
recherche de financements) ; 
Direction des ressources humaines (recrutements, plannings, 
35 heures) ; 
Animation du Système d’Information Géographique (jussie, 
ragondin, assainissement) ; 
Technicien assainissement non collectif ; 
Formation de la secrétaire au SIG ; 
Formation d’un agent de marais à l’assainissement. 

Responsabilités de l’agent : 
- Légitimation politique de la structure, 
- Animation d’une équipe de techniciens, 
- Responsabilité budgétaire, 
- Développement économique de l’activité. 

Aspects importants : 
- Mutualisation des coûts en rapport avec la lutte contre 

le ragondin et l’entretien du marais avec l’ensemble des 
acteurs locaux et le Conseil Général. 

Michaël  Association 
Hirondelle 

Agent de protection 
de l’environnement 

Réalisation d’études de sites ; 
Proposer un service d’étude, de conseil et de suivi de projets 
aux communes ; 
Proposer aux particuliers des services d’aménagement et 
d’entretien de sites naturels ; 
Concevoir et planifier des chantiers d’aménagement et 
d’entretien de sites ; 
Encadrement de l’équipe d’intervention ; 
Suivi et évaluation des chantiers ; 
Organisation de collectes de déchets spéciaux ; 
Organisation d’opérations de recensement ; 
Organisation d’opérations de veille environnement. 

Responsabilités de l’agent : 
- Responsabilité technique  
- Encadrement 

Aspects importants : 
- Diffusion de l’information concernant les plantes 

envahissantes ; 
- Développement de l’usage du génie écologique dans 

les projets environnementaux. 

Hervé  Association pour le 
Développement du 
Bassin Versant de 
la Baie de 
Bourgneuf 

Animateur SAGE 
du Marais Breton et 
du Bassin Versant 
de la Baie de 
Bourgneuf 
 

Animation du SAGE ; 
Responsable de l’Association ; 
Animation de l’Observatoire de l’Eau du Bassin Versant de la 
Baie de Bourgneuf. 

Responsabilités de l’agent : 
- Coordination 
- Faire-valoir de la dimension politique de la structure au 

niveau du bassin versant, 
- Montage plan de financement / rendu, 
- Rédaction de rapports, 
- Suivi des études confiées aux bureaux d’études. 

Aspects importants : 
- Mise en place d©une démarche globale, collective et 

concertée ; 
- Amélioration de l’entretien et de la gestion des marais ; 
- Maintien du patrimoine et développement des usages. 

Alice  Association 
syndicale des 
propriétaires des 
digues et marais de 
Dol de Bretagne 

Technicien 
animateur zone 
humide 

Etat des lieux du territoire (acteurs, usagers, réglementation) ; 
Constitution d’un Système d’Information Géographique (SIG) ; 
Montage technique et administratif de projets d’entretien et de 
restauration de la zone humide ; 
Encadrement des programmes d’action sur les canaux et sur 
la zone humide ; 

Responsabilités de l’agent : 
- Conseil 
- Animation 

Contexte : 
- Marais mis en valeur sur le plan agricole quasi-

exclusivement ; 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

Montage de campagnes d’analyses de la qualité de l’eau ; 
Campagne d’information et sensibilisation à l’environnement ; 
Encadrement de l’équipe technique d’agents. 

- Méthode de campagnes d’analyses de la qualité de 
l’eau ; 

- Pressions locales fortes (jeu d’acteurs) ; 
- Aspects environnementaux absents des réflexions 

Damien  Centre Régional 
d’Expérimentation 
et d’Application 
Aquacole (CREAA) 

Agent de 
développement et 
de valorisation 

Mise en place et suivi d’un projet de réhabilitation des fossés 
à poissons sur les marais de la Seudre (curage et réfection 
des prises d’eau) : 

- accompagnement technique et administratif 
- suivi des travaux 
- cartographie sous SIG 

Aide à la mise en place d’un programme de subvention pour 
la réhabilitation des fossés à poissons. Montage de dossiers 
techniques ; 
Réalisation et mise en place d’une mesure spécifique “fossés 
à poissons” s’inscrivant dans le cadre du Contrat Territorial 
d’Exploitation (CTE) “Marais” et permettant de subventionner 
l’entretien du marais ; 
Développement d’un Centre d’Etude Technique (CET) sur les 
fossés à poissons : 

- démarche et coordination des différents acteurs 
- animation et conseil techniques 

Responsabilités de l’agent : 
- Technique 
- Animation. 

Aspects importants : 
- Redonner une dimension écologique, économique et 

patrimoniale aux marais de la Seudre 
- Préservation de la qualité de l’eau : aspect 

prépondérant pour toute la zone conchylicole située en 
aval (Bassin de Marennes-Oléron) 

Franck  Commission Locale 
de l’Eau – SAGE 
de la Boutonne 

Géographe et 
cartographe 

Responsable de la mise en place d’un SIG ; 
Analyse des données ; 
Conception et réalisation de cartes (CAO, DAO, PAO) ; 
Partenariat avec l’Institut Atlantique d’Aménagement du 
Territoire pour la Télédétection, calculs sur bases de données 
IGN. 

Responsabilité de l’agent : 
- Technique 

Aspect important : 
- Participation à l’élaboration du SAGE de la Boutonne 

Nicolas  Communauté 
d’Agglomération de 
la Rochelle 

Agent pédagogique 
d’animation et 
gestionnaire des 
Réserves 
Naturelles 
Volontaires de la 
Ville de La 
Rochelle 

Valorisation des sites de Pampin et de Tasdon (éducation 
relative à l’environnement en direction des scolaires et du 
grand public) ; 
Suivi scientifique des impacts de gestion (pâturage, niveaux 
d’eau) ; 
Montage de projet (plan de gestion, travaux lourds, …) ; 
Relation et coordination avec les différents partenaires, 
acteurs et intervenants sur et autour des réserves ; 
Intervention physique dans un objectif de gestion douce 
(entretien des milieux) ; 
Surveillance des sites ; 

Responsabilités de l’agent : 
- Fonction de conservateur de Réserve Naturelle 

Volontaire, 
- Gestion du site, 
- Animation. 

Aspects importants : 
- Suivi de la qualité des eaux (pêche et conchyliculture) 

et leur niveau (zones inondables, zones à 
développement de moustiques) 

- Suivi de la chasse dans les réserves (battues des 
nuisibles avec reprise) et leurs pourtours (battues 
administratives) 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

- Activité d’éducation relative à l’environnement en 
direction des populations locales et touristiques 

Stéphane  Communauté 
d’Agglomération de 
la Rochelle 

Assistant 
environnement 
urbain et périurbain 

Assister le Chef de Service Environnement sur divers projets 
communautaires ; 
Suivi de projets “randonnées pédestres” : création 
d’expositions, participation à la réalisation d’un topo-guide, 
réflexion sur les chemins d’interprétation ; 
Suivi du dossier “Inventaire du petit patrimoine bâti et 
naturel” ; 
Suivi du dossier de replantation de haies et d’espaces boisés ; 
 
Participation à l’animation d’une commission d’élus 
Environnement des communes de la CDA ; 
Participation à divers projets de communication : Création de 
brochures, reportage Agence de l’Eau “Les nouveaux métiers 
de l’eau” ; 
Suivi du “diagnostic des zones humides péri urbaines de la 
CDA” ; 
Participation au projet CTE péri-urbain. 

Responsabilités de l’agent : 
- responsabilité dans la gestion et dans l’administration 

des dossiers. 
Aspects importants: 

- Valorisation du petit patrimoine, 
- Re-densification de la trame verte 

Blandine  Conseil Général de 
la Charente 
Maritime 

Guide pôle-nature 
Responsable du 
marais des Bris 
(ENS) 

Rédaction de documents de gestion de l’Espace Naturel 
Sensible (ENS) ; 
Pilotage des travaux et suivis naturalistes ; 
Organisation, conception et réalisation d’animations 
thématiques. 

Responsabilités de l’agent : 
- Conservation, 
- Animation. 

Aspects importants : 
- Assurer une qualité et une gestion de l’eau compatibles 

avec l’accueil de l’avifaune, la production ostréicole 
aval, les zones résidentielles amont et la station 
d’épuration ; 

- Coordination des services municipaux gestionnaires et 
sensibilisation aux pratiques écologiques ; 

- Reconnaissance de l’intérêt écologique du site et 
gestion et développement de l’accueil au public 

Régis  Communauté de 
Communes de l’île 
de Noirmoutier 

Conseiller 
écologue 

Gestion d’un site naturel ; 
Mise en place et suivi d’inventaires ; 
Constitution d’un réseau de collaboration avec les 
scientifiques et les naturalistes ; 
Aide à la réflexion sur des sujets environnementaux (pollution 
de l’Erika, nettoyage des plages, Natura 2000, crépidules, …). 

Responsabilités de l’agent : 
- Expertise 
- Ingénierie 

Aspect important : 
- Développement touristique 

Contexte : 
- Problèmes conséquents au drainage de la plaine 

agricole périphérique 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

Michel  Entente pour le 
Développement de 
l’Erdre Navigable 
(Syndicat Mixte 
EDEN) 

Agent Surveillance de l’Erdre et de ses rives. Responsabilité de l’agent : 
- Responsabilité technique 

 
Aspect important : 

- Lutte contre les plantes et espèces envahissantes 

Jean-Luc  Entente pour le 
Développement de 
l’Erdre Navigable 
(Syndicat Mixte 
EDEN) 

Chargé de mission 
Natura 2000 

Rédaction du Document d’Objectif en collaboration avec les 
acteurs locaux ; 
Réflexion autour des opérations de gestion du milieu. 

Responsabilité de l’agent : 
- Animation 

Aspects importants :  
- Suivi de la qualité des eaux  et de leur niveau ; 
- Conservation de l©habitat des espèces sensibles ; 
- Maintien des activités humaines. 

Stéphane  Espaces Verts 
Vendéens 
Aménagés (EVVA) 
 
 
Statut : Privé 
Moyens à 
disposition : 

Chef d’équipe, 
technicien des 
sentiers 

Montage de projets et études de terrain ; 
Préparation des devis et encadrement des chantiers ; 
Analyse et rédaction des rapports d’activité ; 
Aménagement et entretien des sites naturels ou aménagés ; 
Surveillance des sites ; 
Veille anti-pollution ; 
Surveillance faune et flore ; 
Animation et communication sur la randonnée ; 
Débroussaillement et petit élagage ; 

Responsabilités de l’agent : 
- Encadrement, 
- Gestion de projet. 

Aspects importants : 
- Protection du littoral ; 
- Aménagement du petit patrimoine 

Magali  Mairie de 
Machecoul 

Emploi-jeune 
“Environnement, 
développement 
rural” 

En marais : 
Programmation de travaux d’entretien du réseau hydraulique 
(curage) ; 
Lutte contre le ragondin ; 
Suivi des dossiers SAGE et Natura 2000 ; 
Cartographie du marais. 
En rivière : 
Programmation de travaux de restauration de la ripisylve. 
Dans l’espace rural : 
Suivi de l’étude sur la nappe phréatique ; 
Programmation de travaux d’entretien des sentiers pédestres ; 
Plan communal d’aménagement bocager ; 
Restauration d’un four à chaux et projet de panneaux 
commentés (faune, flore, …) sur le marais. 

Responsabilités de l’agent : 
- Animation, 
- Gestion de projet. 

Aspects importants : 
- Entretien ; 
- Restauration de milieux naturels : rivière, marais, 

espace rural… ; 
- Amélioration de la qualité de l’eau de la nappe 

phréatique. 

Thomas  Nature Environne-
ment 17 
(SEPRONAS) 

Technicien des 
espaces sensibles 

Gestion de deux Réserves Naturelles Volontaires et d’un site 
naturel en partenariat avec la LPO ; 
Etude scientifique sur la Cistude d’Europe ; 
Inventaire floristique et faunistique. 

Responsabilité de l’agent : 
- Responsabilité d’expertise 

Aspects importants : 
- Mise en valeur des Réserves Naturelles Volontaires ; 
- Mesures de protection 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

Christian  Parc Naturel 
Régional de Brière 

Agent de 
développement – 
Valorisation des 
produits 

Développer et structurer la filière roseau-chaume ; 
Trouver et mettre en place des modes de valorisation des 
vases organiques ; 
Valoriser les autres produits du marais (écrevisse de 
Louisiane…). 
 

Responsabilités de l’agent : 
- Gestion de projet, 
- Animation. 

Aspect important : 
- Optimiser et accentuer l’entretien de la zone humide 

par la création d’activités économiques connexes 

Jean-
Patrice  

Parc Naturel 
Régional de Brière 

Chargé de mission 
Environnement 

Gestion des chemins de randonnée ; 
Organisation des luttes contre les espèces envahissantes ; 
Conseil en environnement ; 
Suivis hydrobiologiques. 

Responsabilités de l’agent : 
- Gestion de projet, 
- Animation. 
- Encadrement 

Aspects importants : 
- Maîtrise du développement de la randonnée ; 
- Développement de parcours de qualité ; 
- Gestion écologique et préservation des milieux ; 
- Sensibilisation aux problématiques environnementales. 

Xavier  Parc Naturel 
Régional de Brière 

Technicien de 
marais 

Concertation, préparation de plans d’aménagement et suivi 
des travaux de curage et de dragage ; 
Programme de protection de la loutre d’Europe ; 
Développer un programme de suivi sur la qualité des eaux ; 
Suivi sur la population d’écrevisses de Louisiane ; 
Lutte contre la prolifération de la jussie ; 
Problématique de remblaiement et affouillement en marais. 

Responsabilités de l’agent : 
- Responsabilité de police, 
- Animation, 
- Expertise. 

Aspect important : 
- Préservation de la zone humide. 

Sylviane  SIVOM Loire et 
Goulaine 

Chargée de 
développement 
durable 

Mise en œuvre des actions et du suivi Natura 2000 sur le 
marais de Goulaine ; 
Gestion hydraulique du marais de Goulaine ; 
Développement d’un tourisme vert (sentiers pédestres, 
maison du marais, …) ; 
Organisation du planning d’entretien des milieux naturels ; 
Préparation du budget, des dossiers d’appels d’offres et des 
demandes de subventions ; 
Relations entre les organismes para-publics et 
l©administration ; 
Relations avec les usagers ; 
Communication et information ; 
Collaboration avec les structures intercommunales des 13 
communes du SIVOM. 

Responsabilités de l’agent : 
- Responsabilité de gestion de projet, 
- Animation, 
- Expertise. 

Aspect important : 
- Suivi de la gestion hydraulique et entretien d’un marais 

appartenant à une multitude de propriétaires dans le 
contexte de Natura 2000 (protection de la nature) et de 
la valorisation de ce milieu (découverte). 
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Employé Employeur Fonction Missions Responsabilités, enjeux, contexte 

Vincent  Syndicat Mixte de 
Gestion Ecologique 
du Marais Breton et 
de Protection de 
son Environnement 

Chargé de mission 
entretien des 
milieux 

Entretien et lutte contre les espèces envahissantes ; 
Cartographie SIG. 

Responsabilité de l‘agent : 
- Responsabilité de gestion de projet, 
- Coordination. 

Aspect important : 
- Travail en étroite collaboration avec les collectivités et 

les structures syndicales du Marais Breton. 
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2.2 Analyse 

Bien entendu, cette liste de salariés du dispositif NSEJ ayant bénéficié des aides financières de 
l’Agence de l’Eau n’est pas exhaustive. 
 
Leurs actions ont de nombreuses caractéristiques communes. Ces jeunes sont principalement 
embauchés sur des activités de prospection, de protection et entretien des sites, de préservation des 
richesses biologiques, de suivi des activités anthropiques, de diagnostic des besoins et de gestion des 
ressources d’un territoire.  
 
D’une manière générale, ces jeunes constatent que leurs activités correspondent bien au descriptif qui 
était fait au début du poste, tout en précisant que celui-ci a très souvent évolué durant la période de 
contrat. Néanmoins, la façon dont ils imaginaient leurs activités au moment du recrutement était assez 
divergente de la réalité de leur mise en œuvre. En quelque sorte, l’approche analytique simplificatrice 
donne bien aujourd’hui les mêmes titres d’activité, mais sa mise en œuvre dans une dimension 
systémique fait apparaître une réalité plus complexe ainsi que des difficultés à combiner, au sein 
d’une même activité ou d’une même action, des compétences techniques acquises et la capacité à 
développer les attitudes adaptées à la diversité des situations rencontrées. En règle générale, cette 
remarque vient donc souligner la difficulté qu’il y aura à appréhender la professionnalisation dans 
cette complexité. 
 
L’ensemble de ces jeunes employés ainsi que, pour partie, les structures recruteuses, sont dans 
l©attente d’une professionnalisation qui permettrait de valider les parcours des emplois-jeunes, mais 
celle-ci est confrontée à l©absence de prise en compte de la pluridisciplinarité de leurs activités par des 
formations qualifiantes. 
 

2.2.1 Des structures d’accueil différentes 

On constate une intervention de plus en plus importante des collectivités locales au sein des zones 
humides : entretien hydraulique, lutte contre les nuisibles, développement du tourisme, mais 
également soutien aux activités économiques traditionnelles. Pour toutes ces actions, les Conseils 
Généraux sont le plus souvent des partenaires déterminants tant sur le plan de la coordination que 
sur le plan de l’accompagnement financier. Concernant les emplois-jeunes, les structures d’accueil 
sont très diverses. Les petites communes ont souvent profité de l’effet d’aubaine du programme NSEJ 
pour recruter une personne et répondre à des besoins insuffisamment satisfaits (entretien d’espaces 
verts, débroussaillage, etc.).  
 
Autres structures d’accueil et autre échelon : les intercommunalités ; ces dernières sont très 
nombreuses à avoir acquis la compétence "hydraulique" ou de "protection et mise en valeur de 
l’environnement" comme celle du "tourisme", de "l’aménagement et de l’entretien de voirie" etc. Leurs 
actions viennent compléter ou appuyer par une démarche partenariale celles des Syndicats Mixtes à 
vocation d’aménagement hydraulique qui, depuis quelques années, développent de plus en plus des 
missions de suivi et de lutte contre les espèces envahissantes, etc. Leur niveau d’intervention 
dépasse le plus souvent les périmètres de l’intercommunalité et permet d’associer des collectivités et 
des partenaires différents dans un objectif de gestion de services publics présentant un intérêt pour 
chacun des membres. Sont présentes les associations syndicales de marais. La plupart des 
syndicats de marais assurent des missions de garderie, de gestion des ouvrages hydrauliques, de 
curage de petits fossés syndicaux et sont surtout force de conseil et de proposition dans le cadre des 
programmations des syndicats mixtes de gestion hydraulique. 
 
On observe par ailleurs une tendance à la spécialisation des syndicats mixtes qui acquièrent des 
compétences moins traditionnelles - mais néanmoins toujours d’actualité - au profit d’objectifs de 
développement et d’aménagement plus globaux. Ainsi, ces syndicats deviennent porteurs d’outils de 
planification (SAGE) et d’instruments de protection (Natura 2000) dont la mise en place nécessite le 
recrutement d’un personnel formé et pouvant être mobilisable dans le vivier de compétences que 
constituent les emplois-jeunes.  
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2.2.2 Prégnance de la communication 

Une constante émerge suite aux différentes interviews menées auprès des emplois-jeunes identifiés : 
quel que soit le secteur d’activité considéré, la médiation est commune à tous les cœurs de métiers. 
On note l’importance de la part prise par l©aspect relationnel de ces différents emplois. En effet, la 
prise de conscience que la protection de l’environnement est l’affaire de tous les individus passe par la 
communication et la sensibilisation des populations, tout en restant à l’écoute des besoins de chacun. 
En outre, cette prégnance renvoie à la dimension d’utilité sociale des services créés. Bien sur, la part 
de temps consacrée à la communication, à la concertation et à l’information va dépendre des niveaux 
de responsabilité de l’employé. Les emplois les plus qualifiés interviennent dans la coordination des 
différentes structures partenaires, voire au préalable dans la recherche d’adhésion à un projet 
commun.  
 

2.2.3 Des champs de responsabilité variables 

Les champs de responsabilité du salarié varient selon la taille de la structure recruteuse et de ses 
domaines de compétence. L’employeur doit justifier la nécessité de recruter une personne en 
identifiant précisément les besoins et les tâches à effectuer, en définissant les missions à accorder à 
l’employé et le temps à y affecter et, à l’appui de ces éléments, en déterminant le niveau des aptitudes 
requises pour satisfaire aux besoins.  
 
Afin de répondre à la multiplicité des actions à développer en zones humides, l’employé doit faire 
preuve d©une grande adaptabilité. Les fonctions exercées concernent des spécialités diverses : 
hydrobiologie, écologie, naturalisme, chimie, agronomie, conduite d’engins, manipulation de produits 
phytosanitaires, etc. Un seul profil d’emploi ne peut répondre à l’ensemble des domaines abordés. Le 
salarié doit par conséquent faire état d’une grande polyvalence, tant dans le travail (manutention, 
accueil, coordination, etc.) que dans la connaissance et, à cet égard, la formation est la solution pour 
s’adapter aux exigences des missions à entreprendre. Ainsi, dans le panel des emplois-jeunes 
identifiés, les champs de responsabilité exercés sont très étendus et vont de la responsabilité 
purement technique à celle d’expertise, de gestion de projet, d’encadrement, de montage de plan de 
financement, de suivi administratif et budgétaire, de rédaction de rapport, etc. 
 
De même, le champ d’intervention de la responsabilité exercée ne doit pas être négligé. L’échelle 
géographique d’intervention de la structure peut couvrir des surfaces importantes (le bassin versant, 
des milliers d’hectares de marais, le territoire d’un parc naturel, etc.) et concentrer plusieurs 
problématiques environnementales. Autre aspect qui influera sur les champs de responsabilités de 
l’employé : l’importance de la structure recruteuse, son niveau de ressources, les infrastructures dont 
elle dispose et la crédibilité que lui confèrent sur le territoire les autres structures, partenaires ou non. 
Le niveau de responsabilité, voire d’autonomie, du salarié dépend souvent de ces aspects, qui ont 
également une influence non négligeable sur la pérennisation de l’emploi. 
 
Un établissement disposant d’un effectif restreint, parfois pour des raisons d’autonomie financière, 
pourra difficilement détacher une personne (DRH, cadre pédagogique, etc.) pour aider à élaborer, en 
partant du souhait du jeune et de ceux de l’employeur, un plan de formation débouchant sur 
l’établissement d’un parcours professionnel et ainsi envisager des perspectives pour l’avenir. Certains 
jeunes se sont pris en charge, ont interpellé leur employeur et ont pu mettre en place un vrai plan de 
formation, appuyé financièrement par l’Agence de l’Eau, et faire ainsi évoluer leur poste, développer 
leurs responsabilités dans la structure, le tout au bénéfice du salarié et, bien entendu, de 
l’établissement recruteur. Pour les dirigeants de petites structures, la création d’un poste est une 
décision lourde à prendre et lors de leur interview, quand on leur demandait quelles étaient les 
principales difficultés qu©ils rencontraient, certains répondaient "la charge que pèse le personnel, le 
coût que cela représente" et d©autres "le carcan que représente le statut".  
 
Face aux enjeux et à la complexité des actions à mener sur ces territoires, peu nombreuses sont les 
structures pouvant assumer la totalité des missions. Seule la recherche de synergie, de 
complémentarités entre acteurs en passant par la mutualisation des besoins, la coopération et les 
partenariats permettent de conforter certains postes salariaux.  
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3. Analyse de l’adéquation entre les besoins des territoires et les outils 
proposés 

Quels sont, dans les territoires de marais, les nouveaux besoins liés à l’entretien et à la gestion des 
milieux dont la satisfaction revêt un intérêt collectif ? 
 

3.1 Des besoins divers en zones humides : des aspects classiques aux plus 
innovants 

� � Les fonctions exercées pour l ’entretien et la gestion des zones humides 
 
Les actions menées dans les zones humides sont nombreuses et diverses. Il est nécessaire de les 
identifier et de les lister afin de mieux connaître les besoins. 
 
Dans la liste non exhaustive présentée ci-dessous, les actions exercées ne prennent pas en 
considération les spécificités des territoires concernés, leurs typologies et les usages présents, etc.  
Par exemple, l’exploitation des roselières et du jonc en marais nécessite une gestion hydraulique 
adaptée. Nous ne déclinons pas les différents modèles de gestion qu’imposent les diverses 
valorisations. 
 

Les aspects classiques 
 

Opération de nettoiement du 
marais 

- Ramassage des lentilles d’eau, faucardage 
- Maîtrise de la prolifération des espèces exotiques envahissantes 
- Entretien des abords, fauchage des berges 

Dégagement des obstacles et 
amoncellements divers 

- Réponse immédiate aux aléas climatiques 
- Conduite et maîtrise de la ripisylve 

Restauration et modernisation 
des ouvrages 

- Restauration mécanique (crics, moteurs, crémaillères, etc.) 
- Équipements électriques, automates locaux, télégestion à 

distance 
- Dispositifs de franchissement piscicole 

Entretien et maintien de la 
fonctionnalité des ouvrages 

- Opérations de contrôle  
- Entretien régulier (nettoyage, graissage, désencombrement, etc.) 

Réhabilitation du maillage 
hydraulique 

- Désenvasement (curage, bacage), élagage, désencombrement 
des réseaux 

- Rétablissement des circulations hydrauliques 
- Réseau principal, secondaire et tertiaire d’intérêt collectif 

Restauration des berges des 
différents réseaux hydrauliques 

- Réseau principal et secondaire 
- Techniques combinées utilisant le génie végétal 

Réfection des digues - Entretien 
- Remodelage 
- Renforcement et réhaussement 

Lutte contre les espèces 
envahissantes 

- Espèces animales (ragondin, rat musqué, écrevisses de 
Louisiane, etc.) 

- Espèces végétales (jussie, renouée, etc.) 
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Les aspects plus innovants 
 

Mise en place d’un réseau de 
surveillance des milieux 

- Élaboration de protocoles de suivi (indicateurs spécifiques aux 
zones de marais) 

- Mise en œuvre 
- Inventaires faunistiques et floristiques 
- Suivi patrimonial à long terme 
- Suivi de la qualité des eaux de surface 
- Suivi de la qualité des milieux par bio-indicateurs 

Evaluation de l’impact des 
travaux de restauration et 
d’entretien 

- Caractérisation de l’état du milieu à différents stades du 
programme (avant, pendant, après les travaux) 

Information et communication - Organisation et participation à des manifestations publiques  
- Édition et diffusion de documents généraux ou spécifiques 

Animation et coordination des 
programmes engagés 

- Analyse des besoins avec les partenaires 
- Synthèse des besoins exprimés 
- Intervention auprès de l’administration 
- Relations avec les élus et les responsables des structures 

associées aux programmes 

Elaboration et suivi des 
programmes d’action 

- Accompagnement administratif et technique  
- Définition et organisation des moyens humains 
- Planification des travaux 
- Rapport de synthèse 
- Indicateur de travaux 
- Évaluation des programmes 
- Cohérence des projets proposés 

Gestion administrative et 
financière 

- Recensement des financeurs 
- Identification de la nature des financements 
- Élaboration d’un plan de financement 
- Demande de subventions 
- Suivi budgétaire 

Programme d’aménagement 
concerté 

- Coordination des programmes portés par les différents maîtres 
d’ouvrage sur le territoire  

- Constitution d’une cellule technique 

Gestion de l’information - Adaptation des outils bureautiques aux besoins de traitement des 
données, 

- Mise en œuvre et gestion des bases de données : 
� � Historique et suivi des interventions (date, coût, objet, etc.) 
� � Suivi quantitatif et qualitatif des opérations, 

� � de lutte contre les espèces envahissantes 
� � d’inventaire faunistique et floristique, 
� � des contrôles de qualité (eau et écosystèmes), 
� � du fonctionnement hydraulique. 

- Mise en œuvre et gestion des données géographiques (SIG3) : 

                                                
3  Le SIG, Système d’Information Géographique, est un outil de coordination et de facilitation de la gestion intégrée et 

durable des territoires ; il a pour but de : 
- Faciliter la communication entre les acteurs du territoire (aux niveaux local, départemental, régional, national et 

européen), 
- Décrire et mémoriser les aménagements et actes de gestion réalisés sur le territoire, 
- Améliorer la connaissance du milieu et de son fonctionnement, 
- Aider à la prise de décision pour tous types de travaux d’aménagement, 
- Optimiser la planification et l’organisation des interventions sur le terrain, 
- Servir de support aux outils de suivi de la qualité des écosystèmes. 
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� � numérisation et caractérisation du réseau hydraulique 
(ouvrages, tronçons, unités de gestion), 

� � numérisation et caractérisation de l’occupation du sol et des 
usages, 

� � intégration des données de gestion, 
� � procédures d’échanges de données avec les partenaires (mise 

à jour des référentiels, diffusion des données utiles aux 
partenaires) 

- Présentation des résultats : 
� � bilans, synthèses, tableaux de bord, 
� � cartes thématiques, synthèses cartographiques, 
� � atlas géographiques, 
� � simulations, scénarii d’aménagement (aide à la décision), 

- Maintenance et évolution des systèmes d’information (méthodo-
logique et technique), 

- Maintenance et évolution des outils informatiques, 
- Formation des utilisateurs (et assistance), 
- Développement d’interfaces et de programmes spécifiques aux 

problématiques traitées. 

 
 

3.2 Organisation des territoires comportant des marais 

Comment les territoires s’organisent-ils aujourd’hui pour répondre à ces besoins ? 
 
Depuis les années 1980, les investissements des communes, EPCI et/ou pays dans le domaine de 
l’environnement sont croissants et résultent de la nécessité pour ces collectivités territoriales de se 
mettre en conformité avec la réglementation, la loi sur l’eau et les directives européennes. Les 
responsables locaux (élus, gestionnaires, etc.) ont ainsi été amenés à mieux préciser leurs besoins et 
à rechercher des partenariats en s’associant à d’autres structures soumises aux même contraintes 
et/ou mises aux normes en passant à un projet plus ambitieux et souvent financièrement plus 
supportable par une économie d’échelle.  
 
Malgré quelques situations conflictuelles sectorielles (conflits d’intérêt de personnes, d’influence, etc.), 
des structures de coordination voient le jour et développent des programmes d’actions pertinentes à 
l’échelle d’un bassin versant, d’un département, etc. 
 
Quelques exemples dans le domaine environnemental : déchetterie intercommunale, organisation du 
tri sélectif à l’échelle d’un pays ou de deux ou trois Établissements Publics à Caractère Intercommunal 
(EPCI), etc. Plus proche de nos préoccupations, la création de syndicats intercommunaux 
d’aménagements hydrauliques, de syndicats mixtes de gestion écologique de marais, etc. ; ou, tout 
simplement, des regroupements d’associations syndicales de marais. Ce type d’organisation est 
souvent créateur d’emplois : ambassadeur de tri dans le cas de la gestion des déchets, technicien 
rivière pour développer des actions d’entretien et de gestion de bassin versant, etc. 
 
Nous avons déjà fait part de la difficulté pour une structure d’assumer seule l’ensemble des tâches en 
raison des enjeux présents dans les zones humides et de la complexité des actions à mener sur ces 
territoires.  
 
En règle générale, dans ces cas d’organisation territoriale, l’organisme coordinateur devient la 
structure technique et administrative porteuse du projet. Elle dispose d’une crédibilité certaine, 
souvent issue du périmètre géographique que couvrent ses compétences et/ou de la personnalité de 
ses dirigeants. Le projet de réalisation d’un SIG "Zones Humides" à l’échelle du marais des Olonnes 
peut illustrer ce modèle d’organisation. 
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� � L’exemple de l ’organisation des structures dans la prise en charge du marais des Olonnes 
 
Le marais des Olonnes est une zone de 2 000 hectares située sur 6 communes (Les Sables d’Olonne, 
Olonne-sur-Mer, l’île d’Olonne, Vairé, Brem-sur-Mer, Bretignolles-sur-Mer) et disposant de deux 
possibilités de prise d’eau de mer aux Sables d’Olonne et à Olonne-sur-Mer, aux portes de la 
Gachère. Les marais appartiennent à 550 propriétaires privés et publics (Conservatoire du Littoral, 
Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) regroupés au sein du Syndicat des Marais de la 
Gachère et de l’Association des Marais des Olonnes, le tout encadré par le Syndicat Mixte des Marais 
des Olonnes regroupant élus municipaux et départementaux et propriétaires. Ce syndicat prend en 
charge le réseau d’intérêt général d’alimentation et d’évacuation des eaux et coordonne un 
programme de réhabilitation des 2 000 hectares de marais. 
 
Aujourd’hui, ces partenaires souhaitent faciliter la gestion intégrée et durable du territoire du marais 
des Olonnes en s’appuyant sur un outil technique qui leur permettra d’être acteurs aussi bien dans 
l’entretien du marais que dans la mise en place du SAGE et des contrats Natura 2000 ou de 
l’ouverture au public. Le futur SIG doit être compatible avec les systèmes d’information des 
collectivités locales concernées et, en particulier, avec le SIG du Syndicat Mixte des Marais des 
Olonnes. Une telle organisation nécessite le développement des partenariats et la définition du rôle et 
des implications de chacun.  
 
 

Rôle et implication des partenaires sur le territoire de marais 
 
 

Partenaire Missions et Objectifs Généraux Actions sur les marais des Olonnes 

Syndicat Mixte des 
Marais des Olonnes 

� � Orientations et décisions 
stratégiques sur le territoire de 
compétence (marais des 
Olonnes) en coordination avec 
les collectivités territoriales 
(département 85, EPCI, 
Communes). 

� � Maîtrise d©ouvrage. 

� � Domaine de compétence = domaine 
principal de l’étude. 

� � Maîtrise d’ouvrage pour l’entretien et 
la restauration du réseau principal 
(rivières et cordes d’intérêt général) et 
des ouvrages collectifs. 

Association Syndicale 
Forcée des Marais de la 
Gachère 

 

� � Orientations et choix techniques 
sur le territoire de compétence, 
en coordination avec les 
propriétaires, le Syndicat Mixte 
des Marais des Olonnes et la 
maîtrise d’œuvre (DDE).  

� � Suivis de gestion, contrôles (état 
du réseau, niveaux d’eau, 
braconnage, etc.) 

� � Maîtrise d’ouvrage 
� � Gestion administrative et 

animation. 

� � Domaine de compétence 
pratiquement égal au domaine 
principal de l’étude. 

� � Maîtrise d’ouvrage pour l’entretien et 
la restauration des cordes 
secondaires. 

� � Surveillance des marais avec gardes 
habilités 

Association des Marais 
des Olonnes 

� � Association regroupant les 
propriétaires et exploitants des 
marais des Olonnes 

� � Protection du milieu naturel, 
� � Etude et promotion des nouveaux 

élevages aquacoles 
� � Lutte contre les espèces indésirables 
� � Information des propriétaires 

Syndicat Mixte du 
Canton des Sables 
d’Olonnes 

� � Suivi des projets d’aménage-
ment intra et inter-communaux 
sur le Canton des Sables 
d’Olonnes (POS, Schéma 
directeur du Canton, SCOT, etc.) 

� � 4 communes sur les 6 du canton sont 
concernées et représentent plus de 
90% du domaine d’étude principal 
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Forum des Marais 
Atlantiques 

� � Faciliter le développement d’une 
gestion intégrée et durable sur 
les zones humides de la façade 
Manche-Atlantique.  

� � Faciliter la prise en compte des 
problèmes spécifiques aux 
marais littoraux, et notamment : 

� � collecter et mettre en forme les 
données relatives à ces milieux, 

� � restituer l’information sous forme 
d’analyses cartographi-ques, de 
fascicules techniques et de 
documents de synthèse ainsi 
que par des actions de 
sensibilisation (séminaires, 
groupes techniques) et de 
formation des acteurs, 

� � valoriser les savoir-faire et 
participer à l’élaboration d’outils 
techniques et méthodologiques 

� � Assistance à la réalisation d’une 
"charte des marais" à l’attention des 
propriétaires et usagers en 
collaboration avec l’ASF des Marais 
de la Gachère 

� � Lien avec les services de l’Etat et les 
programmes zones humides (Europe, 
France, Agence de l’Eau, Région, 
Département, …) 

� � Documentation sur les projets et 
études réalisés 

Agence de l’Eau Loire-
Bretagne 

� � Apporter une aide technique et 
financière aux élus et aux 
usagers de l©eau (lutter contre la 
pollution, gérer la ressource en 
eau, préserver les milieux 
aquatiques) 

� � Dossier projet de CRE ZH  
� � Participation financière au projet 

Conseil Général de 
Vendée 
 

� � Maîtrise d’ouvrage au niveau 
départemental 

� � Cellule "Marais et Rivières" pour l’aide 
et le suivi des aménagements en 
zones humides 

� � Participation financière au projet 

Entente Interdéparte-
mentale pour la 
Démoustication du 
Littoral Atlantique 

� � Contrôle des nuisances dues 
aux moustiques et préservation 
des zones humides par une 
action sélective sur ces milieux 
avec aide financière des 
communes et du Conseil 
Général. 

� � Démoustication et études hydrauli-
ques, hydrobiologiques et 
écologiques 

� � surveillance de l’évolution du milieu 
� � suivi des actions 

Direction Régionale de 
l’Environnement des 
Pays de la Loire 

� � Toutes les problématiques liées 
à l’environnement : mise en 
œuvre des politiques nationales 
de protection et de conservation 
du patrimoine naturel (directives 
"habitats" et "oiseaux", Natura 
2000, zones de protection, etc.) 

� � Natura 2000 
� � Zonages environnementaux 
� � Application des directives 

européennes. 

Direction Départementa-
le de l’Equipement de la 
Vendée 

 

Mise en œuvre et suivi des politi-
ques nationales dans les domaines 
suivants : 
� � Routes nationales : études, 

travaux neufs et entretien, 
gestion, exploitation et sécurité ; 
commerce et pêche : direction, 
travaux neufs et entretien des 
infrastructures  

 

� � Maîtrise d’œuvre sur les travaux 
neufs, d’entretien et de restauration 
du réseau hydraulique et des 
ouvrages du domaine public. 

� � Gestion des ouvrages collectifs 
(écluses) en coordination avec l’ASF 
des Marais de la Gachère. 

� � Etudes et projets d’aménagement, 
dossiers de demandes d’aides 
(CRE ZH) 
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� � Urbanisme : planification urbaine 
et intercommunale, application 
du droit des sols, politique de la 
ville, aide au logement, habitat, 
habitat social ; environnement  

� � Risques :  Annonce des crues, 
police des eaux et gestion du 
domaine public maritime et 
fluvial ; Réglementation des 
transports routiers 

� � Sécurité maritime : exploitation 
et entretien des ouvrages de 
signalisation maritime 

� � Ingénierie publique : 
constructions pour le compte de 
divers ministères 

Direction Départementa-
le de l’Agriculture et de la 
Forêt de la Vendée 

 

Economie agricole et agro-
alimentaire départementale, avec 
notamment : 
� � soutien aux exploitations 

agricoles et aux industries 
agroalimentaires 

� � aménagement rural et le 
développement local, et 
notamment appui aux 
collectivités 

� � forêt et bois 
� � eau et environnement, et 

notamment gestion et police des 
eaux, protection de la nature, 
organisation et exercice de la 
chasse et de la pêche 

� � politique sociale agricole 
� � statistiques agricoles 

 

 
 
Cette organisation émane pour partie du niveau de compétence de la structure coordinatrice et de la 
pertinence de l’échelle du territoire que couvrent ses compétences.  
 
Ainsi, pour leur part, les structures locales (Syndicat Mixte des Marais des Olonnes, Association 
Syndicale Forcée des Marais de la Gachère et Association des Marais des Olonnes) ne disposent pas 
des ressources adaptées à la mise en place d’un SIG. L’État et ses services, les administrations et le 
Forum des Marais Atlantiques ont quant à eux des domaines de compétence trop vastes pour 
travailler à une échelle de précision suffisante. 
 
En revanche, le Syndicat Mixte du Canton des Sables d’Olonne travaille déjà à grande échelle, celle 
du territoire, et couvre 90% des marais des Olonnes. Il dispose d’un SIG et de ses ressources 
humaines. La mise en œuvre pratique du système d’information et la gestion des données nécessitera 
la collaboration des structures partenaires et probablement le recrutement de techniciens de terrain 
formés aux techniques du SIG. 
 

3.3 L’outil de l©Agence de l’Eau : le Contrat Restauration Entretien des Zones 
Humides (CRE ZH) 

Un CRE ZH est un programme d’actions visant à permettre une gestion durable des zones humides 
sur le territoire. Ce contrat est conclu entre l‘Agence de l’Eau Loire-Bretagne et le(s) maître(s) 
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d’ouvrage des travaux de restauration et d’entretien des zones humides, pour une période maximale 
de cinq ans. Ses objectifs sont la reconstruction, la réhabilitation et la protection de ces milieux. 
 
 

CRE ZH en cours de réalisation et/ou en prévision 
 

En cours de réalisation 
En phase d©étude préalable 
(état des lieux et diagnostic) En prévision 

� � Marais poitevin : 
- bassin de la Sèvre Niortaise 
- bassin de la Vendée et des 

Autizes 

� � Marais de l’île de Noirmoutier 

� � Marais de Beauvoir-sur-Mer et 
Saint-Jean-de-Monts 

� � Marais poitevin : bassin du 
Curé 

� � Marais des Olonnes 

 
 

3.3.1 Caractéristiques des CRE ZH 

La phase préalable aux travaux et à la signature du contrat se structure en quatre grandes étapes : 
 
Phase 1 - État des lieux et diagnostic : Cette phase passe par des sorties sur le terrain du bureau 
d’étude retenu pour réaliser cette analyse descriptive du territoire et l’élaboration d’un diagnostic 
global du milieu concerné.  
 
Phase 2 - Objectifs : Cette étape consiste à définir : 

- les objectifs d’actions à mettre en place sur le terrain, en fonction de l’état des lieux et du 
diagnostic réalisés dans la première phase,  

- les différentes orientations du CRE ZH. 
 
Phase 3 - Programme d’actions, rédaction du projet de CRE ZH, définition d’indicateurs de suivi de 
contrat : Cette phase doit permettre d’aboutir à un programme d’actions cohérentes, ciblées et bien 
définies (projet défini au stade d’un avant-projet AVP comprenant l’étude prévisionnelle) et de 
proposer une liste d’indicateurs de suivi et d’évaluation pragmatiques et concrets du programme 
permettant l’évaluation de la satisfaction des objectifs poursuivis. 
 
Phase 4 : Elle consiste en la rédaction d’un document visant à la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
des travaux décidés. 
 
Vient ensuite la phase de réalisation et de suivi du contrat. 
 
 

3.3.2 Analyse de quelques exemples 

� � Le CRE ZH de la Sèvre Niortaise, du Mignon et des Autizes  
 
Présentation du contexte général et du maître d’ouvrage 
 
L’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) est née en 1990 de la 
volonté de trois départements (Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vendée) de mettre en œuvre des 
moyens collectifs afin de régler des phénomènes communs liés à l’unité fonctionnelle de la Sèvre 
Niortaise et de ses affluents. 
 
Institution d’étude à l’origine, ses statuts ont été modifiés en octobre 1990 afin de lui donner une 
compétence de réalisation, répondant ainsi aux demandes conjuguées de l’État, des syndicats de 
propriétaires et des usagers devant la situation catastrophique observée dans les marais mouillés 
(dysfonctionnement des exutoires, envasement général des voies d’eau, proliférations végétales, 
etc.). Dynamisées par des partenariats forts avec les acteurs locaux, plusieurs actions urgentes ont pu 
ainsi être lancées sous maîtrise d’ouvrage de l’institution depuis 1991, redonnant peu à peu leur 
"existence" au maillage hydraulique et aux paysages maraîchins. 
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C’est pourquoi les départements, déjà soutenus par l’État, les Régions et, plus récemment, par l’Union 
européenne, ont souhaité convaincre et mobiliser l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne qui, dans le cadre 
du 7ème programme, a prévu le financement de la réhabilitation et de la restauration des milieux 
aquatiques afin de pérenniser ces efforts, gage de reconquête et de préservation de ces milieux 
fragiles. 
 
Un premier contrat de restauration pour les zones humides 
 
L’Institution a sollicité le concours financier de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et a effectué, en 
collaboration avec ses partenaires (DDE 79, syndicats de marais, Parc Interrégional, etc.), une étude 
préalable entre mars 1998 et octobre 1999. 
 
Cette étude a démontré l’intérêt de conclure un contrat de restauration et d’entretien portant sur le 
territoire fragile des 15 000 hectares de marais mouillés de la Sèvre Niortaise, du Mignon et des 
Autizes. 
 
Ce contrat, d’un montant total de 39,4 MF (6,01 M� ), comporte un ensemble d’opérations sous 
maîtrise d’ouvrage de l’Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise. 
 
Les objectifs du CRE ZH de la Sèvre Niortaise, du Mignon et des Autizes  
 
Ce CRE ZH vise à la réalisation d’un programme de restauration et de travaux périodiques de gestion 
sur cette zone humide exceptionnelle par sa surface et la richesse de son patrimoine. Les actions 
prévues portent sur les trois principaux facteurs de dégradation qui menacent la pérennité du marais : 
 

� � le comblement des réseaux hydrauliques et la dégradation des berges des voies d’eau : il 
s’agit de restaurer le cœur même de la zone humide, à savoir une vaste surface de milieux 
aquatiques dont il faut préserver l’étendue ainsi que les fonctionnalités hydrobiologiques et 
économiques de façon à sauvegarder un patrimoine de première importance et de promouvoir 
les usages qui en dépendent. 

 
� � la prolifération des espèces végétales aquatiques envahissantes : les opérations associées 

visent la maîtrise des végétaux aquatiques envahissants et/ou proliférants tels que la jussie, 
source de dysfonctionnements biologiques et de gêne aux usages et activités. 

 
� � la vétusté et le mauvais état des ouvrages hydrauliques : les actions prévues au contrat 

prévoient la restauration des ouvrages principaux et leur modernisation jusqu’à la télégestion 
depuis un poste central.  

 
Ces travaux ont pour but d’optimiser la gestion de la ressource en eau, de mieux respecter les 
objectifs de niveau et de faciliter la circulation des espèces migratrices (anguilles). 
 
Pour favoriser la conduite de ces actions, des outils de gestion ont été mis en place : un système 
d’information géographique, un suivi des programmes et une évaluation globale du contrat en fin 
d’année 2004. 
 
Ce contrat a été mis en oeuvre en juin 2000, date de sa signature avec l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne, et atteindra son terme à la fin 2004. Il donne lieu à une intervention de l’Agence de l’Eau de 
9,269 MF (1,41 M� ) sur un total contractuel de 6,01 M� . 
 
� � Le CRE ZH des marais de l’île de Noirmoutier  
 
Présentation du contexte général, du maître d’ouvrage et des structures existantes 
 
L’île de Noirmoutier représente une superficie d’environ 49 km². Elle s’étend sur près de 18 km et 
comprend quatre communes composant la Communauté de Communes de l’île de Noirmoutier : 
Barbâtre, la Guérinière, l’Epine et Noirmoutier en l’Ile. Le marais couvre une surface d’environ 1 800 
hectares dont 44% sont en eau. Ce milieu est fragile, soumis à l©érosion, en partie poldérisé et 
bénéficie de la richesse de l’écosystème des marais salants. Il a conduit les acteurs locaux à porter 
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une attention particulière sur ce milieu et impose une réflexion globale sur son aménagement et sa 
gestion. 
 
Le Syndicat des Trois Étiers et le Syndicat Mixte pour l’Aménagement des Marais (SMAM) constituent 
les deux principales structures qui ont réalisé les investissements, l’entretien et la gestion actuelle du 
marais. Le SMAM, créé en 1981, a pour objet "toutes études et expériences sur les possibilités 
d’aménagement et de valorisation des marais de l’île de Noirmoutier et des zones de marais, la 
réalisation des travaux d’aménagement du réseau hydraulique et des ouvrages hydrauliques d’intérêt 
et d’usage collectif des marais de l’île de Noirmoutier, à l’exclusion des ouvrages de défense contre la 
mer et des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées"4. 
 
Le SMAM peut mettre en œuvre "toutes actions d’aménagement et de réaménagement des zones 
aquacoles, maricoles et piscicoles. Il peut le faire seul ou en liaison avec les communes ou tout autre 
établissement public ou groupement de communes". Il désire pour cela disposer d’outils financiers et 
juridiques validés par toutes les parties et envisage donc la signature d’un CRE ZH sur l’ensemble des 
marais de l’île de Noirmoutier qui définira les actions à mener sur le milieu pendant cinq ans. 
Cependant, lors de cette étude, il pourra être abordé des actions qui ne seront pas de sa compétence. 
Il est donc fondamental d’associer l’ensemble des acteurs. 
 
Le Syndicat pour l’Aménagement des Marais de l’île de Noirmoutier est le maître d’ouvrage de l’étude 
préalable au CRE ZH 
 
Les objectifs du CRE ZH du marais de Noirmoutier 
 
Le CRE ZH du marais de Noirmoutier a pour objectif de mettre en œuvre une gestion durable et 
globale du milieu afin de préserver les marais dans un état de fonctionnement optimal. 
 
L’étude préalable au CRE ZH consiste à effectuer un diagnostic précis à l’aide de visites sur le terrain 
visant à établir un état des lieux complet des marais (envasement, état des bossis, circulation et 
renouvellement de l’eau, etc.) et à définir les objectifs d’entretien et de restauration de la zone humide 
partagés par les acteurs de terrain et cohérents avec les documents de programmation de niveau 
supérieur (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’eau (SAGE), DOCument d’OBjectif Natura 
2000 (DOCOB), DOCument Unique de Programmation - DOCUP Objectif 2) et les objectifs 
économiques poursuivis. 
 
Cohérence avec le SAGE 
 
Le CRE ZH est généralement conclu dans le périmètre géographique d’un SAGE et permet ainsi de 
développer des applications locales (plans d’action) cohérentes avec les préconisations du SAGE. 
 
Le principe des SAGE a été décidé dans la loi sur l’eau de 1992 afin : 

� � de garantir un développement durable par une gestion équilibrée entre milieux naturels et 
usages, 

� � d’institutionnaliser et de pérenniser une organisation locale de gestion de ces patrimoines, une 
proximité dans l’élaboration des objectifs d’action, un parlement local de l’eau, 

� � de l’intégrer dans une logique tenant compte des aménagements, usages et comportements 
existants. 

 
Le périmètre du SAGE de la Baie de Bourgneuf a été décidé par le préfet le 24 janvier 1996. Le décret 
de validation est sorti en juillet 2004. Des objectifs déjà fixés et concernant les marais sont à prendre 
en compte dans l’élaboration du CRE ZH. Ils concernent : 

� � le développement équilibré et durable des usages et des fonctions des marais, 
� � le développement et le soutien de la richesse écologique, de l’usage agricole actuel du marais 

et des activités conchylicoles, aquacoles et salicoles, 
� � la gestion durable des eaux salées souterraines (étude des risques, plan de gestion), 
� � la préservation de la qualité sanitaire des zones de production conchylicoles. 

 
Le CRE ZH est donc un élément opérationnel qui répond aux objectifs du SAGE. 

                                                
4  Les écrits entre guillemets et en italique correspondent aux termes des statuts de la structure concernée.  
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3.4 Analyse et recommandations 

La mise en place de ces programmes d’actions complexes est exigeante pour le maître d’ouvrage et 
ses partenaires. 
 

1) Choisir la structure appropriée 
 
Pour fonctionner, le CRE ZH doit correspondre à un besoin des acteurs locaux afin qu’ils s’approprient 
le projet (exploitants, propriétaires, etc.). Or, cette synergie ne peut émerger qui si une part importante 
des besoins est commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi que développé précédemment, l’une des toutes premières difficultés rencontrées dans la mise 
en place de l©outil CRE ZH, c’est le choix de la structure appropriée disposant des compétences, 
des capacités suffisantes, des ressources financières, humaines et techniques et d’une 
reconnaissance/légitimité (échelle géographique, partenariats, etc.) pour être le porteur, l©animateur et 
le coordinateur d’un tel programme d’action. Cette structure doit être compétente en gestion collective 
de l’eau (comme un syndicat mixte de gestion hydraulique, par exemple). La phase de consultation de 
l’ensemble des intervenants du territoire et l’obtention de leur adhésion est une étape cruciale menée 
en règle générale par le(s) dirigeant(s) de la collectivité qui envisage de prendre la maîtrise d’œuvre. 
C’est dans cette phase que la structure, par ces soutiens, peut obtenir, d©une part, la reconnaissance 
indispensable à l’échelle du territoire concerné et, d’autre part, à une plus vaste échelle, celle du 
Département et de la Région qui peuvent apporter leur soutien financier. 
 

2) L’étude préalable : état des lieux et diagnostic 
 

a) Intérêt de faire appel à un cabinet d’étude extérieur 
 
Il est souvent conseillé au maître d’ouvrage de faire appel à un bureau d’étude pour réaliser l©état 
des l ieux et le diagnostic, et ce pour la simple raison qu’il ne dispose pas toujours des compétences 
suffisantes pour réaliser pleinement cette phase. Ce travail nécessite une certaine expérience et un 
savoir-faire qui ne sont pas forcément disponibles en interne, notamment en ce qui concerne la mise 
en place d’un SIG pour le stockage des informations, l’analyse et la restitution (synthèses 

Agence de l’Eau Acteurs locaux 

 
Amélioration de la 
qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques 

Entretien et pérennisation du 
marais 
Relance d’une économie de 
proximité, création de 
nouvelles activités ou 
développement des activités 
existantes 

Activités extensives, durables qui peuvent utiliser comme 
valeur ajoutée la qualité environnementale de la zone 
humide : 

- soit comme image de qualité des produits, 
- soit comme image de qualité du territoire, 

et qui peuvent tirer profit : 
- de la qualité de l’eau, 
- d©une gestion collective adaptée. 

Motivations 
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cartographiques). Cette étude préalable implique l’intervention de multiples spécialistes dont une 
présence pérenne ne se justifie pas dans la collectivité "maître d’ouvrage". 
 
Cet appel à une structure extérieure présente également l©avantage d©une plus grande objectivité et 
permet d©éviter toute partial ité. De plus, le coût de l’étude préalable est souvent moins élevé lorsque 
celle-ci est effectuée en externe. 
 
Cependant, dès la phase de consultation et durant l’étude préalable, il est souhaitable d’y associer 
un " technicien-animateur"  disposant de compétences techniques de montage de plan de 
financement et de rédaction de rapport.  
 
Par exemple, la pérennisation d’un emploi-jeune effectué par le Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement Hydraulique du Curé en prévision du CRE ZH Bassin du Curé en marais poitevin a 
été jugée opportune et nécessaire. Les compétences en gestion et montage financier ont été acquises 
par cet emploi-jeune lors d©une formation suivie durant son contrat NSEJ. Travaillant depuis cinq 
années dans cette structure et ayant une bonne connaissance du terrain et de ses problématiques, il 
devient ainsi l’interlocuteur privilégié en relation directe avec les bureaux d’études. Il est également 
capable d’assurer le suivi des travaux dans les phases opérationnelles du CRE ZH.  
 

b) Le transfert de compétences : un passage délicat 
 
Au terme de l’étude, les compétences doivent être transférées (formation de l’agent animateur 
CRE ZH par le cabinet extérieur, et transfert des données sous forme exploitable par le maître 
d’ouvrage (outils, savoir-faire)). Ce point sera d’autant plus délicat qu’il n’aura pas forcément été 
abordé lors de l’élaboration du cahier des charges de l’étude préalable.  
 
Cet aspect doit donc être abordé très tôt et pris en compte afin que l©étude préalable puisse réellement 
être utile au maître d©ouvrage et ne reste pas dans un placard. 
 

c) Conception d’un système de suivi-évaluation : les indicateurs 
 
La phase 2 contenue dans l’étude CRE ZH définit les actions à mettre en place dans la zone humide. 
Ces objectifs amènent implicitement à augurer de ce qui doit être, au terme du contrat, l’état souhaité 
de tel élément ou de telle problématique étudiée (réseau hydraulique, qualité des eaux, etc.) et 
nécessitent la mise en œuvre d©actions appropriées. Afin de s’assurer que cet "état souhaité" est 
atteint, il est nécessaire de s’appuyer sur un certain nombre d’indicateurs pragmatiques et concrets de 
suivi et d’évaluation du programme, seuls capables de permettre l’évaluation de la satisfaction (état 
souhaité) des objectifs poursuivis. 
 
Au moment de leur définition, ces suivis répondent à des enjeux de gestion qui diffèrent d’un territoire 
à l’autre, ce qui signifie que lesdits suivis varieront obligatoirement en fonction des territoires. Ainsi, il 
est délicat d’utiliser des indicateurs ayant été établis pour le suivi d’un autre plan d’action. En 
l©absence de données remontant à un nombre suffisant de décennies, un trop grand nombre d’aléas 
(climat, flux migratoire, etc.) empêchent de mesurer et d©établir des corrélations entre l’acte de gestion 
et les données environnementales strictes. 
 

d) Une implication et des choix collectifs 
 
La conception d©un système de suivi nécessite de la méthode et du temps, et il n’est pas aisé de 
dégager ce temps en interne, d’où le besoin éventuel de s’appuyer sur le bureau d’étude pour définir 
ces indicateurs de suivi et d’évaluation du contrat. La méthode est relativement simple mais doit 
s’appuyer sur une expertise locale la plus proche du terrain possible. Ce travail consiste à choisir un 
certain nombre de paramètres qui vont servir à interpréter les actes de gestion et à rétroagir sur eux. 
 
Rendre compte de la gestion engagée, c’est satisfaire aux objectifs de gestion ; il ne s©agit pas 
d©évaluer la qualité de l’environnement dans le marais. Il faut définir les enjeux et fixer les objectifs 
spécifiques et généraux. Ce sont des pratiques simples, mais toute la difficulté réside dans la 
définition de ces objectifs. 
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Quels sont ces objectifs ? Savons-nous faire la part entre ce qui est réaliste et les objectifs 
potentiellement idéalisés qui ne pourraient pas être atteints avant 10, 15, voire 20 ans ? Tout ceci 
amène un technicien-animateur à prendre certaines responsabilités, à faire des choix dans la 
restauration et l’entretien du milieu. Ces responsabilités doivent être partagées avec un chef de projet, 
un élu, et nécessitent que le technicien qui met en œuvre la démarche maîtrise le sujet afin de pouvoir 
guider les élus dans leurs choix, d’où la nécessité vitale d©un transfert de compétences entre le bureau 
d’étude et l©animateur du CRE ZH, ce qui nous amène à l’acquisition des outils techniques. 
 

3) Outils techniques et capacité à élaborer un SIG 
 
La structure "maître d’ouvrage" doit disposer de façon évidente de moyens (ressources, compétences 
et outils) pour optimiser la description du territoire qui a été faite lors de l’état des lieux, la faire évoluer 
au cours des réalisations, la suivre et évaluer l’avancement des travaux et leurs impacts sur 
l’économie et sur le milieu. Ceci peut difficilement être réalisé par une petite structure, et nous 
revenons par conséquent au choix de la structure porteuse du projet. 
 
Une économie de moyens doit être recherchée avec d’autres acteurs du territoire. Il apparaît plus 
logique qu’une structure de type Pays, Communauté d’Agglomération, CDD ou autre EPCI qui 
dispose déjà de ressources (Système d’Information global sur le territoire de compétence, outils 
informatisés et de plus en plus de SIG) assure l’hébergement et la mise à jour des données ainsi que 
la diffusion de l’information aux partenaires, ce qui suppose en premier lieu l’intégration des données 
spécifiques à la problématique CRE ZH.  
 
Le porteur du CRE ZH aura pour sa part la mission de collecter les données sur le terrain et de 
participer à leur intégration en lien avec le responsable du système d’information de la structure 
porteuse. Idéalement, ce technicien zone humide disposera d’un poste pour effectuer l©analyse et la 
synthèse des données.  
 

 
 
Dans le cas où aucune structure ne peut ou ne souhaite pas gérer les données spécifiques à la zone 
humide, un SIG dédié à cette fonction peut être envisagé, mais pas à l’échelle du CRE ZH. Il faudra 
regrouper plusieurs projets sur un territoire plus vaste (SAGE par exemple). Il s’agira alors d’un 
Système d’Information Thématique (CRE ZH, CRE Rivière, SAGE, Natura 2000, développement 
économique local, etc.). Cette solution nécessite forcement l©emploi d©au moins un géomaticien à plein 
temps. 
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Conclusion 
 
Le dispositif emplois-jeunes dans les marais a permis de renforcer les compétences des collectivités 
locales et des associations dans le cadre d©une gestion hydraulique concertée prenant simultanément 
en compte plusieurs aspects (curage, lutte contre les espèces envahissantes, suivi qualitatif, etc.) 
dans un contexte de mise en place de SAGE et de document d’objectif Natura 2000. L’exigence des 
différents financeurs, dont celles de l’Agence de l’Eau, se porte de plus en plus vers une prise en 
compte des aspects écologiques des marais et un haut niveau de suivi des actions entreprises. Il 
semble que les territoires, en utilisant habilement les savoir-faire des différentes structures agissant 
dans la gestion de l’eau en marais, soient à même aujourd’hui de s’organiser pour répondre à ces 
exigences. 
 
Chaque marais littoral doit pouvoir s’appuyer aujourd’hui sur une collectivité locale (syndicat mixte, 
communauté de communes, SIAH, etc.) qui développe une mission de coordination et de suivi du 
territoire en lien avec les acteurs locaux (communes, ASA, associations naturalistes, etc.) et les 
acteurs départementaux et régionaux. 
 
Les emplois-jeunes qui ont été recrutés avec l©aide des Agences de l’Eau constituent un vivier qu©il est 
nécessaire de mobiliser afin de remplir ces missions. 
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ANNEXE I : Emplois pouvant être identifiés en zones humides 
 
 

AGENT DE MARAIS 
 
 
Missions : 
 
Il participe aux travaux d’entretien et d’aménagement de l’espace rural à l’aide d’outils manuels ou 
mécanisés et d’engins motorisés. 
 
Il participe à la régulation des espèces nuisibles et à la protection de la faune sauvage. 
 
Activités : 
 
�  Entretien et surveillance du territoire 

� � entretien des canaux : curer, retirer les branches, faucarder, passer le bac, entretenir les 
ouvrages hydrauliques, débroussailler les berges ; 

� � mise en place et entretenir les plantations : Élaguer, tailler les haies, débroussailler ; 
� � nettoyage des espaces littoraux (plages et espaces publics) ; 
� � fauchage et débroussaillage des digues et des sentiers pédestres ; 
� � entretien manuel des sites protégés ; 
� � entretien des espaces privés (sites de chasse aux gibiers d’eau, sièges d’exploitation) ; 
� � repérage et signalement des travaux à effectuer. 

 
�  Participation à la régulation et à la protection de la faune 

� � régulation des nuisibles : lutter contre les ragondins (lutte chimique, piégeage, tir) ; 
� � protection des espèces sauvages : installation et remplissage des agrainoirs, construction 

d©abris, participation à des opérations de repeuplement, aménagement d©espaces pour gibiers. 
� � surveillance : signalement des stations faunistiques, surveillance des troupeaux 

 
Compétences requises : 
 
�  techniques : 
 

� � conduite et entretien des engins mécaniques 
� � manipulation et entretien des outils 
� � manipulation des produits chimiques 
� � pose de pièges 
� � intervention sur la flore 

 
�  associées : 
 

� � il connaît le territoire, il sait lire une carte, se situer, s’orienter 
� � il connaît la faune (modes de vie, comportements, quelles espèces sont classées nuisibles ou 

non, etc.) 
� � il connaît la signalétique des sentiers 
� � il a des connaissances en matière de législation 
� � il aime le contact avec la population locale 
� � il a des aptitudes physiques 
� � il a des connaissances en maçonnerie 

 
Actions en marge : 
 
�  Mise en valeur de territoire : 

� � rénovation du patrimoine bâti, et notamment des maisons éclusières 
� � mise en valeur des sites protégés 
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TECHNICIEN DE MARAIS 
 
 
Missions : 
 
Il encadre et forme une équipe d’agents, il coordonne les travaux d’entretien et d’aménagement de 
l’espace. Il conseille la population dans un souci de protection du patrimoine. Il organise et mène des 
programme de sensibilisation et de découverte du marais auprès de la population (résidents, 
agriculteurs, enfants, touristes). Il participe au suivi de projets et d’opérations d’aménagement. 
 
Activités : 
 
Encadrement d©une équipe d’agents : 

� � évaluation et coordination les travaux 
� � application de la législation et des règles de sécurité 

 
Conseil à la population locale : 

� � choix de la végétation 
� � réalisation d’aménagements (ex : pose de buses) 
� � sensibilisation au patrimoine naturel et aux problèmes de gestion de l’eau 

 
Rôle pédagogique : 

� � encadrement des visites touristiques 
� � mise en place des actions de découverte du marais 
� � conception des supports d’information (panneaux, brochures, expositions) 

 
Surveillance du patrimoine naturel : 

� � application de la réglementation 
 
Étude et suivi des dossiers : 

� � montage et suivi des projets d’aménagement et de protection 
 
Compétences requises : 
 
Il organise son travail de manière autonome. Il prend des initiatives et des décisions. 
Il a une approche globale des situations et un esprit de synthèse. 
Il sait animer une équipe et a des connaissances en matière de gestion du personnel (humaines, 
juridiques, sociales). 
Il sait s’adapter à de multiples interlocuteurs. 
Il maîtrise les moyens modernes de communication. 
Il connaît la législation et les règles de sécurité. 
Il connaît le vocabulaire et les usages locaux. 
Il connaît le territoire, sait lire une carte, se situer et s’orienter. 
Il connaît bien les écosystèmes du marais et mesure l’incidence des actions sur celui-ci. 
 
Actions en marge : 
 

� � Participation aux programmes de gestion de l’eau en collaboration avec les techniciens de 
rivière 

� � Participation à l’entretien des cours d’eau 
� � Contrôle des débits et de la pollution 
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TECHNICIEN-ANIMATEUR 
 
 
�  Mieux connaître avant d’agir : 
 

� � le réseau hydrographique : rivières, canaux des marais (linéaires, bassins versants, connexité, 
ouvrages, métrologie, etc.) ; 

� � le fonctionnement biologique du milieu (connaissance globale naturaliste, et notamment : flore, 
faune piscicole, faune aviaire spécifique, mammifères spécifiques) fonctionnement hydro-
biologique, chimie de l’eau, etc ; 

� � l’état et le fonctionnement des ouvrages (automatisation, gestion des vidanges et des 
stockages, sécurité) ; 

� � connaissances méthodologiques (ou capacité à les acquérir) pour l©évaluation des milieux ; 
� � connaissances méthodologiques (ou capacité à les acquérir) pour les interventions en milieux 

naturels (génie végétal, mécanique, manuel, sécurité) ; 
� � les différents usages et "acteurs" locaux, leurs besoins et leurs relations ainsi que les principaux 

indicateurs économiques associés à ces usages ; 
� � les réglementations et les contraintes dans le domaine de l’eau et de l’environnement 

appliquées ou applicables localement (loi sur l’eau, ZPS, ZCS, réseau Natura 2000, sites 
classés, limites du Domaine Maritime, etc.) 

 
�  Engager, suivre, coordonner et développer des actions cohérentes avec les diagnostics 

environnementaux réalisés à ce jour : 
 

� � mise en relation des différents groupes d’acteurs (réunions, rencontres, renseignements sur les 
pratiques de chacun, décloisonnement des gestions sectorielles de l’eau) ; 

� � participation à l’élaboration, collaboration, mise en œuvre et/ou surveillance des protocoles et 
des plannings d’entretien et de gestion sur les milieux aquatiques (contacts à prendre avec les 
riverains, matériels nécessaires, personnel mis à disposition, horaires de travail, définition de 
chantier, zone d’intervention) ; 

� � organisation, encadrement et mise en œuvre des programmes d’actions conformément aux 
préconisations du diagnostic environnemental : étude préalable à la réhabilitation des fossés 
d’écours des Marais du Sud Loire ; 

� � suivi et prise en compte des préconisations issues du suivi des travaux ; 
� � réalisation et actualisation des bases de données associées à un outil de gestion 

cartographique (S.I.G.) sur le territoire. Cet outil réalisé en partie (réhabilitation des fossés 
d’écours) et l’actualisation des bases de données nécessaires aux syndicats de marais pour 
leur gestion doivent être cohérents : 

- d’une part, avec les contextes territoriaux (zones humides rétro-littorales du marais breton 
au sud et zones humides estuariennes au nord), 

- d’autre part, avec les référentiels communs au bassin Loire-Bretagne et à l’ensemble du 
territoire national, à savoir : BD Carto, BD Topo d’IGN, BD CarThage de l’Agence de 
l’Eau, etc. 

 
�  Afin de pouvoir restituer localement un suivi de l’avancement des travaux et, plus globalement, un 

suivi des indicateurs d’incidence et/ou d’efficacité de ceux-ci, le technicien-animateur devra : 
 

� � développer et réaliser le montage technique de projets destinés à l’entretien, à la restauration et 
à la préservation des écosystèmes aquatiques (cahier des charges, planification) ; 

� � définir des objectifs et des priorités de travaux en concertation avec le Président, les membres 
des syndicats et les services administratifs concernés, en tenant compte des préoccupations 
locales et des préconisations plus globales (SAGE, etc.) ; 

� � réaliser le montage administratif des dossiers : définition des porteurs du projet, recherche de 
financements et montage des dossiers de demande de subventions, élaboration des dossiers 
de demandes de Déclarations/Administration (Loi sur l’eau), recherche des entreprises et/ou 
suivi/réalisation des devis et préparation de la facturation, etc.  

� � mettre en œuvre et/ou réaliser des campagnes d’information et de sensibilisation sur les 
pratiques et devoirs de chacun à l’égard des écosystèmes aquatiques (par exemple : usages 
des produits phytosanitaires) ; 

� � développer et monter des projets de découverte des écosystèmes aquatiques. 



 

Forum des Marais Atlantiques   34 
Etudes - 2004 

Compétences requises : 
 
�  relationnelles : 
 

� � sens du contact, forte capacité d’écoute ; 
� � aptitude à communiquer avec les acteurs de terrain, les élus, les prestataires et le public ; 
� � capacité à l’encadrement (rigueur, écoute, décision, responsabilité) pour la conduite des 

interventions 
� � envie profonde de mettre en relation les acteurs et de créer des « territoires » de concertation.  

 
�  spécifiques : 
 

� � connaissances générales en aménagement de l’espace, biologie, milieux aquatiques, physico-
chimie des eaux, hydraulique 

� � appréciation des données environnementales des écosystèmes aquatiques 
� � mise en perspective des données techniques récoltées 
� � connaissance des logiciels de Cartographie type MapInfo, ArcView 
� � connaissance BD Hydro, BD CarThAgE 
� � actualisation et création de couvertures et de bases de données associées 

 
�  générales : 
 

� � capacité d’organisation 
� � capacité d’encadrement 
� � capacité de synthèse des données  
� � manipulation de logiciels bureautique type tableurs (Excel, Access) 

 
Niveaux de diplôme requis (guide) : Bac technique, Bac+2 ou Licence, Maîtrise 
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AGENT D’ENTRETIEN DE RIVIÈRE 
 
 
Missions : 
 
Il surveille et observe la rivière dans sa globalité (état des berges, du cours d©eau, de l©écosystème et 
des populations piscicoles, dégradation, entretien par les riverains).Il peut être amené à enregistrer 
des données.  
 
Il réalise ou surveille les travaux d©entretien, d©aménagement ou de remise en état de sites dégradés 
en respectant l©équilibre de l©écosystème et les objectifs de valorisation des sites.  
 
Il organise des chantiers, utilise des outils et matériels mécaniques légers et assure leur maintenance.  
 
Il est en relation avec tous les usagers de la rivière. 
 
Niveau Requis : 
 
Deux voies d©entrée peuvent conduire à ces emplois : 
 

� � la filière "aménagement, entretien de l©espace", complétée par une formation aquacole, à 
savoir, selon le poste (ouvrier qualifié ou chef de chantier) : 

 
- Certificat d©Aptitude Professionnelle Agricole "Entretien de l©Espace Rural" (CAPAEER) 
- Brevet d©Enseignement Professionnel Agricole "Entretien de l©Espace Rural" (BEPAEER) 
- Brevet de Technicien Agricole (BTA, option "Aménagement de l©Espace" : gestion faune 

sauvage ou conduite des chantiers forestiers"), complétés par une formation plus spécialisée 
relative à la rivière (aquaculture) (BEPA ou BTA aquacoles)  

 
� � la filière "aquaculture" (BEPA ou BTA aquacoles), complétée par des notions d©aménagement 

d©espace et d©environnement. Les formations forestières peuvent éventuellement conduire à ce 
métier mais elles devront être complétées par une formation complémentaire ou une solide 
expérience professionnelle. 

 
Compétences requises : 
 

� � habileté et compétence manuelle et technique conjuguée à une bonne connaissance de 
l©écosystème aquatique et riverain ; 

� � capacité de jugement. 
 
Ce métier exige d©être dehors par tous les temps et au contact de l©eau. 
 
Salaire : SMIC ou un peu plus.  
 
Débouchés : 
 
Situation professionnelle encore précaire en 1998. L©embauche par les associations et les collectivités 
locales devrait augmenter à travers la procédure des "emplois-jeunes". Amélioration prévisible, 
compte tenu de la mise en place des Schémas d©Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Les 
employeurs seront les syndicats mixtes, les syndicats de communes et les fédérations de pêche.  
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AGENT D’ENTRETIEN DE L’ESPACE RURAL 
 
 
Missions : 
 
Il réalise ou surveille les travaux d©entretien, d©aménagement ou de remise en état de sites dégradés 
en respectant l©équilibre de l©écosystème et les objectifs de valorisation des sites. 
 
Il intervient sur les arbres et la végétation, l©entretien des chemins, la restauration des murettes et du 
petit patrimoine bâti. 
 
Il organise des chantiers, utilise des outils et matériels mécaniques légers et assure leur maintenance. 
 
Il est en relation avec tous les acteurs ruraux et usagers du paysage. 
 
Niveau Requis : 
 

- Certificat d©Aptitude Professionnel Agricole "Entretien de l©Espace Rural" 
- Brevet d©Enseignement Professionnel Agricole "Entretien de l©Espace Rural" 

 
Les formations forestières peuvent éventuellement conduire à ce métier mais elles devront être 
complétées par une formation complémentaire ou une solide expérience professionnelle. 
 
Compétences requises : 
 

� � habileté et compétence manuelle et technique conjuguée à une bonne connaissance de la 
nature, de l©écosystème 

� � capacité de jugement. 
 
Ce métier exige une très bonne condition physique et implique le travail à l©extérieur, par tous les 
temps. Il faut travailler en équipe et dialoguer avec la population rurale. 
 
Salaire : SMIC ou plus dans certaines entreprises. 
 
Débouchés : 
 
Ces dernières années, l©embauche par les associations et les collectivités locales a augmenté à 
travers le dispositif emploi-jeune. La question de la pérennisation de ces emplois de pose 
actuellement. Quelques petites entreprises recrutent. Cette situation pourrait s©améliorer dans l©avenir, 
car les besoins de l©entretien de l©espace sont immenses. 
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TECHNICIEN RIVIERE 
 
 
Les cours d©eau, ruisseaux, fleuves et rivières n©ont pas les mêmes préoccupations économiques que 
les humains qui utilisent leurs propriétés physiques et chimiques. La logique gravitaire, la dissipation 
d©énergie (divagation, méandrage), les crues et les zones inondables, les zones humides souvent 
considérées comme des marécages à assainir, les dépôts de sédiments, tous ces phénomènes 
essentiels au bon fonctionnement des écosystèmes et de la biocénose, sont généralement très mal 
vécus par les riverains, qui demandent alors à leurs élus d©intervenir afin de réduire, voire d©éradiquer, 
ces "facteurs limitants à une saine expansion des zones aménagées" pour une agriculture spécialisée 
et intensive ou pour des constructions. Or, non seulement les "problèmes" ne sont pas résolus, mais 
les solutions mises en place aggravent généralement les phénomènes (inondations, qualité de l©eau, 
etc.) 
 
Cet emploi est lié à : 
 

� � la gestion environnementaliste d©espaces fragilisés (zones humides, etc.) ; 
� � la reconquête progressive de la qualité des hydrosystèmes ; 
� � la mise en cultures pérennes ; 
� � l©extension et la diversification des produits et des revenus (ex : pépinières forestières).  

 
Le Technicien Rivière a un rôle important pour orienter l©action des riverains dans leur participation 
prévue par la loi pour la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques (art L231 code 
rural) 
 
Missions : 
 

� � aménagement et l©entretien des berges ; 
� � restauration des habitats piscicoles ; 
� � restauration du petit patrimoine bâti ; 
� � ouverture et entretien de sentiers de randonnée ; 
� � inventaire et l©animation autour du patrimoine bâti et humain ; 
� � gestion de la ripisylve : plantations et bouturage, débroussaillage et coupe sélectifs, élagage ;  
� � mise en application des techniques de génie végétal ; 
� � construction/restauration du petit patrimoine bâti lié à la rivière : dégagement végétal, quais, 

cales, pêcheries, murs en pierres sèches ; 
� � suivi régulier et entretien des sites aménagés. 

 
Activités : 
 

� � surveillance de l©évolution de la rivière et de ses abords, tant sur le plan biologique 
qu©hydraulique ; 

� � programmation et réalisation des interventions d©aménagement, de restauration et d©entretien ; 
� � montage des dossiers techniques de travaux de restauration, suivi technique et administratif 

des chantiers (entreprises, services de l©État) ; 
� � animation d©une équipe d©ouvriers en contrat d©insertion ; 
� � fonction de tuteur/formateur sur le terrain (accueil de stagiaires) ; 
� � lien entre les différents partenaires (riverains, communes, associations, pêcheurs, promeneurs, 

structures administratives, agence de bassin, etc.) ; 
� � sensibilisation du public à l’environnement (expositions, rencontres - en particulier avec les 

scolaires, site Internet, etc.), à la rivière (semaine de l©environnement) et aux techniques de 
génie végétal (organisation de stages) ; 

� � gestion administrative 
 
Niveau requis : Après une formation professionnelle, CAP d©agent technique d©entretien du milieu 
rural, spécialité rivière. 
 
Statut : Emploi-jeune puis titularisation dans la fonction publique 
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TECHNICIEN DES ACTIONS DE LUTTE CONTRE LES 
PLANTES ENVAHISSANTES EN MILIEUX AQUATIQUES 

 
 
Missions : 
 
�  Diagnostic : 

� � récolte et saisie des différentes données disponibles sur les plantes envahissantes et les 
moyens de luttes existants ; 

� � réalisation d©un état des lieux des plantes envahissantes sur le département (espèces 
présentes, milieux occupés) ; 

� � recensement des sites envahis par chaque plante sur le département ; 
� � cartographie de l’état et de la nature de la colonisation des espèces présentes sur chaque site. 

 
�  Mise en œuvre des travaux : 

� � appui sur une équipe d’observateurs pour l’établissement des fiches d’enquête et de suivi des 
populations des plantes (répartition des secteurs, données à fournir, rythme du suivi) ; 

� � suivi et contrôle des protocoles d’intervention contre les plantes envahissantes ; 
� � création et alimentation de la base de données informatique. 

 
�  Suivi des effets : 

� � suivi de l’efficacité des chantiers de lutte par la mise en place d’indicateurs adaptés ; 
� � suivi de l’impact des actions sur les milieux et les usages. 

 
Niveau requis : 
 
Bac+2 spécialisé, avec ou sans expérience. 
 
Compétences requises : 
 
�  Aptitudes relationnelles d’animation : 

� � connaissances en écologie, environnement et en biologie des milieux aquatiques ; 
� � connaissances générales en techniques d’entretien des cours d’eau, traitements chimiques, 

écotoxicologie ; 
� � aptitude à travailler en équipe ; 
� � rigueur d’organisation. 

 
�  Informatique / Synthèse des données : 

� � maîtrise de logiciels de cartographie type MapInfo, Arc View ; 
� � actualisation et création de couvertures et de bases de données associées ; 
� � visites de terrain et reports cartographiques. 

 
Contexte du poste : 
 

� � Travail au sein de la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles de la Vendée. 

� � Relations constantes avec le coordinateur départemental des actions de lutte contre les plantes 
envahissantes en milieux aquatiques. 

� � Travail en coopération avec les agents de terrain de la Fédération Départementale de la Pêche 
affectés à cette mission. 

 
 
Salaire : 1 220 euros brut mensuel 
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TECHNICIEN GESTIONNAIRE D’ESPACES NATURELS PROTÉGÉS 
 
 
Missions : 
 
Il doit connaître la faune et la flore, en suit l©évolution, l©observe et enregistre des données. Il assure la 
coordination d©actions de gestion durable et de mise en valeur (organisation de chantiers) et d©actions 
éducatives. Il exerce une mission de surveillance : souvent assermenté, il peut dresser procès-verbal ! 
 
Niveau Requis :  
 

- DUT, BTS ou BTSA "gestion et protection de la nature", spécialité "gestion des milieux 
naturels" ou "animation dans les milieux naturels", éventuellement complété par un certificat 
de spécialisation adapté, 

- BTA "gestion de la faune sauvage" suivi d©un certificat de spécialisation en techniques 
cynégétiques, 

- pour les parcs nationaux : concours de technicien de l©environnement. 
 
Compétences requises : 
 
Ce métier nécessite une bonne santé et une réelle endurance physique (travail en pleine nature par 
tous les temps). 
 
Le technicien doit faire preuve d©autorité et de psychologie dans ses rapports avec les usagers de 
l©espace protégé. 
 
Salaire : Par référence à celui du technicien du génie rural, environ 1000 euros nets mensuels en 
début de carrière, hors primes. 
 
Débouchés : 
 
Encore limités : Conservatoire de l©Espace Littoral et des Rivages Lacustres, parcs nationaux, parcs 
naturels régionaux, réserves. 
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ANIMATEUR NATURE 
 
 
Missions : 
 
L©animateur peut se spécialiser dans un domaine particulier de la découverte du patrimoine auprès 
d©un public donné (touristes, adolescents, personnes âgées, comités d©entreprise) et adapter ses 
projets d©animation en fonction des publics. Il sera chargé de l©organisation pratique et pédagogique 
des activités dans des structures ayant pour fonctions les loisirs sportifs ou culturels, la détente et les 
vacances.  
 
L©organisation d©activités de pleine nature est également un moyen de découverte de l©environnement. 
Cette nouvelle forme d©activité touristique tend à se développer, tant sur le littoral que dans l©arrière-
pays et en milieu montagnard. Elle fait appel à des éducateurs sportifs diplômés d©état spécialisés 
dans une ou plusieurs techniques sportives.  
 
Niveau Requis : 
 
Plusieurs cas de figure possibles : 
 

- exercer comme saisonnier avec un brevet d©animation (Brevet d©Aptitude Aux Fonctions 
d©Animateur, Brevet d©Aptitude Aux Fonctions de Directeur) ; 

- préparer un diplôme professionnel de l©animation : le BAPAAT, diplôme d©assistant animateur, 
correspond au niveau BEP ; le BEATEP correspond au niveau BAC et forme des techniciens 
de l©animation ; le DEFA correspond au niveau BAC+2 et représente les fonctions de direction 
et de coordination de projets ou de structures d©animation ; 

- exercer avec un Brevet d©Etat sportif comme animateur sportif (formations de niveau BAC+2 à 
BAC+4), en particulier avec le Brevet d©Etat d©Educateur Sportif-Accompagnateur de Moyenne 
Montagne ; 

- préparer un BTS Tourisme-Loisirs permettant également de travailler en tourisme rural et 
d©exercer des fonctions de conception de produits touristiques ou d©accueil (agent d©accueil et 
d©animation en office de tourisme, accompagnateur en patrimoine touristique, gîtes d©accueil)  

 
Compétences requises : 
 
Travail souvent saisonnier et précaire (contrats à durée déterminée, vacations, ...), pourtant en voie de 
développement. 
 
Horaires de travail décalés, travail s©exerçant sur le temps de loisirs des personnes (week-ends, 
vacances, soirées, jours fériés).  
 
Salaire : en fonction des qualifications, diplômes, et des structures. (1 200 � ) 
 
Débouchés : 
 
Clubs ou associations de sports de pleine nature, villages-vacances, centres de loisirs et de vacances, 
clubs de troisième âge, offices de tourisme, maisons de pays, pays d©accueil, gîtes d©accueils, etc. 
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CONSEILLER EN ENVIRONNEMENT 
 
 
Missions : 
 
Il examine, à la demande d©une collectivité locale ou d©une entreprise, des études d©impact de projets 
d©aménagement. Il étudie des projets de dispositifs antipollution, élabore des plans de défense de 
l©environnement. Selon les postes, il peut être généraliste avec une approche globale des problèmes 
(éco-conseiller ou audit écologique) ou spécialiste (au sein d©une équipe en bureau d©études) d©un 
problème particulier (ex : déchets industriels, usure de sols).  
 
Niveau Requis : 
 
DEA, DESS ou école d©ingénieur. 
 
Des formations initiales très diverses peuvent mener à ce type de postes. Des formations spécifiques 
apparaissent. Le facteur "multi-compétences" est un atout majeur (aménagement et droit, écologie et 
aménagement...) 
 
Niveau de diplôme : BAC+5 - BAC+6 
 
Salaire : Très variable suivant la formation et l©employeur. (1 900 � ) 
 
Débouchés : 
 
Assez bons. Il s©agit sans doute de l©activité qui se développe le plus actuellement mais également de 
celle qui, à terme, "éclatera" certainement en deux ou trois métiers bien différenciés. Les emplois se 
situent essentiellement auprès des collectivités locales et dans les bureaux d©études. 
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GEOMATICIEN 

 
 
Deux profils de poste typiques sont prédominants pour la gestion des données et la mise à disposition 
de l’information liée à la mise en œuvre de plans d’action de type SAGE ou CRE : 
 
1) Ingénieur géomaticien ou chef de projet SIG, entièrement consacré à la gestion des systèmes 

d’information en général mais pas forcément aux projets "zones humides". Ce poste peut être 
occupé au sein d’une collectivité territoriale (CDC, Pays, Syndicat mixte) en relation forte avec le 
service informatique ou peut être plus isolé, dédié à la thématique "eau-environnement" par 
exemple, sur un territoire suffisamment vaste et riche en projets d’aménagement (CRE ZH, CRE 
Rivière, Natura 2000, suivi des MAE, …) pour justifier l’investissement.  
 

2) Technicien rivière, technicien "zones humides", agent de marais, animateur du SAGE, etc. Ce 
poste est entièrement dédié aux projets territoriaux mais nécessite des compétences techniques 
suffisantes pour acquérir et transmettre les données nécessaires à la mise à jour du SIG (interne 
ou externe à la structure) et pour utiliser des outils cartographiques (au moins un logiciel SIG) 
permettant de restituer l’information à partir de bases de données géographiques. 

 
Titre : Ingénieur Géomaticien ou Chef de projet SIG (ou chargé de mission SIG) 
 
Missions : 
 

� � Conception et mise en œuvre du SIG en relation étroite avec les acteurs territoriaux : 
- Pilotage de projets, 
- Analyse des besoins (analyse fonctionnelle),  
- Animation de groupes d’études et de réflexion (analyse de la valeur), 
- Méthodes de modélisation (approche objet, Merise, etc.). 

 
� � Adaptation, maintenance et développement du SIG : 

- Gestion des bases de données, 
- Validation des données, 
- Ingénierie informatique (interfaces utilisateurs, outils "métiers"), 
- Administration du système, 
- Formation et accompagnement des utilisateurs. 

 
� � Production de documents cartographiques et échange de données numériques : 

- Conventions d’utilisation, de mise à disposition et d‘échange de données avec les 
fournisseurs et les partenaires (formats d’échange, métadonnées, serveurs de données 
spatiales), 

- Réalisation de synthèses cartographiques (acteurs locaux, décideurs), 
- Utilisation des supports multimédia (Internet, outils bureautiques, etc.), 
- Aspects juridiques dans les domaines suivants : droits d’auteur, protection des bases de 

données, copyright, droits de diffusion de données informatiques, et notamment restrictions 
imposées par la CNIL. 

 
Niveau requis : 
 
BAC+3 à BAC+5 (idéalement, formation spécialisée en géomatique) 
 
Compétences requises : 
 

� � Systèmes d’information, 
� � Conduite de projets (principalement informatiques), 
� � Géographie (cartographie,  analyse spatiale, topographie, etc.). 
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ANNEXE II 
 

Bibliographie 
 
 
- DARES, Premières Informations et Premières Synthèses - "Les nouveaux services emplois-jeunes : 

bilan fin 2003" - n° 20.1 - mai 2004 
 
- Territoires Environnement Emplois, L’actualité n°7 - mars/avril/mai 2003 
 
- Réseau Territoires Environnement Emplois, 25 fiches Métiers de l’environnement 

Site Internet : http://www.reseau-tee.net/Forum/fich-met.htm 
 
- Bref – Centre d’Étude et de Recherches sur les Qualifications. "Les emplois-jeunes dans les 

collectivités locales : une dynamique d’innovation à l’avenir incertain" - Céreq Bref ; n° 176 - juin 
2001 

 
- Institut Français de l’Environnement (IFEN), Les données de l’environnement. "Les communes : 

premier utilisateur des emplois-jeunes dans l’environnement" ; n° 89 - décembre 2003. 
 
- Centre d’Étude et de l’Emploi. Quatre pages - "Emplois-Jeunes, devenir des emplois et des 

jeunes" ; mai 2003 
 
- Nouveaux Services Emplois-Jeunes - Plate-forme de professionnalisation Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, Guide méthodologique de Professionnalisation des emplois-jeunes, décembre 2000 
 
 
Quelques adresses… 
 
 

IFREE 
Carrefour de la Canauderie – Forêt de Chizé 
79360 Villiers-en-Bois 
Tél : 05 49 09 64 92 - Fax : 05 49 09 68 95  
E-mail : ifree@educ-envir.org 
Site Internet : www.education-environnement.org 
 
IRIS 
23, boulevard du Grand Cerf 
86000 Poitiers 
Tél : 05 49 88 07 29 - Fax : 05 49 88 43 98 
 
GRAINE Poitou-Charentes 
97 bis, rue Cornet  
86000 Poitiers 
Tél : 05 49 01 64 42 - Fax : 05 49 61 03 73 
Site Internet : http://www.educ-envir.org/~grainepc/spip/ 
 
Conseil Régional d©Aquitaine 
14, rue François de Sourdis 
33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 57 57 80 00 - Fax : 05 56 51 86 95  
Site Internet : www.cr-aquitaine.fr 
 
ATEN - Atelier Technique des Espaces Naturels 
GIP ATEN - 2 Place Viala 
34060 Montpellier Cedex 02 
Tél : 04 67 04 30 30 - Fax : 04 67 52 77 93 
E-mail : aten@espaces-naturels.fr 
Site Internet : http://www.espaces-naturels.fr/site/  
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Personnes contactées pendant l’étude 
 
 

Christian POINT Président du Syndicat Mixte de Coordination Hydraulique 
du Nord Aunis 

 

Cédric BELLUC Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique du 
Curé 

 

Boris SALLAUD Parc Interrégional du Marais Poitevin Coulon (79) 

Julien RENARD Syndicat Mixte d’Aménagement de l’île de Noirmoutier Noirmoutier en l’Île (85) 

Hervé PONTHIEUX Association pour le Développement du Bassin Versant 
de la Baie de Bourgneuf 

Noirmoutier en l’Île (85) 

Vincent BUROT Syndicat Mixte de Gestion Ecologique et de Protection 
de son Environnement 

Beauvoir sur Mer (85) 

Jean-Patrice DAMIEN Parc Naturel Régional de Brière Saint Joachim (44) 

Xavier MOYON Parc Naturel Régional de Brière Saint Joachim (44) 

Christian BERTHELOT Parc Naturel Régional de Brière Saint Joachim (44) 

Magali NICOL Mairie de Machecoul Machecoul (44) 

Guillaume TORRENT Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Jalle de 
Castelnau 

Avensan (33) 

Damien FILLOUX Centre Régional D’expérimentation et d’Application 
Aquacole 

Le Château d’Oléron 
(17) 

Régis PASQUIER Association ALIGATORE Sainte Radegonde des 
Noyers (85) 

Maud GENDRONNEAU CAP Atlantique La Baule 

Fabien LANGUILLE Syndicat d’Aménagement Hydraulique de la Brenne  

Romain DURAND Association Hirondelle Pornic (44) 
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Cette étude a été réalisée par Gilbert Miossec, en collaboration avec toute l©équipe du Forum, 
et avec la participation financière de la Région Aquitaine et de l©Agence de l©Eau Loire-Bretagne. 

 



 

 

 


